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"...Partant de cette base solide, et en accord avec le Nouveau Modèle de
Développement, Nous nous sommes attaché à consolider les attributs de cet
essor socio-économique et à bâtir une économie compétitive, plus diversifiée

et plus ouverte, dans un cadre macro-économique sain et stable...

...Par ailleurs, le Maroc connaît un renouveau industriel sans précédent : les
exportations industrielles, notamment celles liées aux métiers mondiaux, ont

plus que doublé depuis 2014.

Grâce aux orientations stratégiques que le Maroc s’est tracées, les secteurs
de l’automobile, de l’aéronautique, des énergies renouvelables, des industries
agroalimentaires et du tourisme constituent désormais un levier essentiel de
notre économie émergente, tant en termes d’investissements qu’en matière

de création d’emplois.

Terre d’investissement s’il en est, le Maroc émergent est singulier par la
multiplicité et la diversité des partenaires dont il est un associé responsable et

fiable. En effet, à la faveur des accords de libre-échange, l’économie
nationale est liée à plus de trois milliards de consommateurs à travers le

monde.

Aujourd’hui, le Maroc dispose également d’infrastructures modernes, robustes
et aux standards mondiaux...." 

Extrait du Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Que Dieu L'assiste, à l’occasion du 26
anniversaire de Son accession au Trône, le mercredi 30 Juillet 2025
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Le CRI Fès-Meknès commence à récolter les fruits de
sa stratégie touristique déployée en 2025

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DU CRI FÈS-MEKNÈS

M. MOHAMED SABRI
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La Région Fès-Meknès confirme en 2025 son ambition de devenir l’un des pôles
touristiques majeurs du Royaume. En témoignent les derniers chiffres : à fin août 2025,
la Commission Régionale Unifiée d’Investissement (CRUI) a validé 83 projets
touristiques (soit une évolution de 98 % vs la même période de l’année dernière). Ces
investissements, qui représentent 2,4 MMDH permettront la création de 2 296 emplois.
Ces chiffres ne sont pas le fruit du hasard mais le fruit d’une vision partagée et d’une
feuille de route ayant fédéré tous les acteurs institutionnels (Wilaya de la Région Fès-
Meknès, Ministère du Tourisme, ONMT, CRT, CRI, professionnels du secteur, etc.),
notamment en matière de promotion et de développement de la connectivité
aérienne. Ces efforts conjoints ont permis d’enregistrer près de 800.000 arrivées en
2024, confirmant ainsi le potentiel d’attractivité du territoire.

La Région Fès-Meknès vise à atteindre un million de visiteurs d'ici 2026, avec une
stratégie axée sur la promotion de diverses expériences touristiques (culturelles,
religieuses, bien-être, gastronomie) et un renforcement de la connectivité aérienne
via l'aéroport international Fès-Saïss. 

Pour y parvenir, la Région peut capitaliser sur ses divers atouts touristiques
stratégiques. Avec ses deux villes impériales, Fès et Meknès, inscrites au patrimoine
mondial de l’UNESCO, son patrimoine architectural et culturel d’exception, sa
gastronomie, ses traditions ancestrales et son savoir-faire artisanal porté par plus de
144.000 artisans, la Région incarne le cœur historique et culturel du Maroc. Pour
atteindre ces objectifs, un vaste programme d’infrastructures a été lancé notamment
à travers la réhabilitation des médinas historiques, l’extension de l’aéroport
international Fès-Saïss visant à augmenter sa capacité à 5 millions de passagers par
an, la modernisation des routes et des gares (future autoroute reliant Fès à
Marrakech via Meknès), la modernisation des transports urbains, la réhabilitation de
la grotte de Friouato à Taza et la valorisation du Parc National d'Ifrane. Autant de
chantiers structurants qui visent à renforcer l'attractivité de la Région en la
positionnant comme un hub émergent au cœur de la nouvelle dynamique
d’investissement du Maroc.

Les projets validés par la CRUI en 2025 viendront renforcer l’offre touristique et
positionner la Région parmi les grandes destinations internationales, prête à
accueillir les grands événements culturels, scientifiques et sportifs.

Au cœur de cette transformation, le CRI Fès-Meknès a fait du tourisme un axe
stratégique de développement économique. le CRI a lancé en 2025 plusieurs
initiatives structurantes pour renforcer l’attractivité touristique de la Région. Celles-ci
incluent la valorisation des sites thermaux de Moulay Yacoub et de Sidi Harazem afin
de positionner Fès-Meknès comme destination de référence en matière de tourisme
de santé et de bien-être, la mobilisation du foncier avec l’identification de terrains à
fort potentiel pour accueillir de nouveaux projets, ainsi que le lancement d’Appels à
Manifestation d’Intérêt destinés à attirer des investisseurs privés sur des projets
touristiques innovants. À cela s’ajoute la mise en place d’une banque de projets
touristiques par le CRI proposant 40 projets territoriaux au niveau des 9 préfectures et
provinces de la Région (en cours de finalisation en étroite collaboration avec les
Gouverneurs et acteurs territoriaux), avec un accent particulier sur l’artisanat, la
culture et l’événementiel, en prévision notamment de la Coupe du Monde 2030. 

Aujourd’hui, la Région ouvre ses portes aux investisseurs nationaux et internationaux :
faites confiance à Fès-Meknès, saisissez ses opportunités et participez à écrire la
prochaine page de son essor touristique.

Spécial MDM

Mohamed sabri

Province à l’honneur

Focus Entrepreneuriat
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À l’occasion de la 25  Fête du Trône, Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, Que Dieu L’assiste, a livré un discours porteur de
vision, ancré dans la continuité et tourné vers l’avenir. Rappelant
les progrès enregistrés depuis Son accession au Trône, le Souverain
a mis en lumière les acquis économiques, sociaux et institutionnels
du Royaume, tout en traçant les priorités majeures pour une
nouvelle étape de développement territorial, inclusif et solidaire.

ème

Économie nationale : une dynamique de transformation
maîtrisée
Le Souverain a salué la résilience de l’économie marocaine, portée
par des fondamentaux solides malgré les sécheresses répétées et
les crises internationales. Il a souligné la montée en puissance des
secteurs industriels stratégiques – automobile, aéronautique,
énergies renouvelables, agroalimentaire et tourisme – qui font du
Maroc une terre d’investissement ouverte sur plus de 3 milliards de
consommateurs grâce à ses nombreux accords de libre-échange.
Sa Majesté, Que Dieu Le glorifie a mis l’accent sur les infrastructures
structurantes récemment lancées, comme l’extension de la Ligne à
Grande Vitesse Kénitra-Marrakech, ainsi que les projets de sécurité
hydrique, énergétique et alimentaire, vecteurs de souveraineté et
de durabilité pour le Royaume.

Un tournant décisif vers la justice sociale et territoriale
Le discours a marqué un tournant fort vers un nouveau cycle de
développement territorial intégré. Sa Majesté a appelé à dépasser
les approches sociales classiques pour mettre en œuvre une
nouvelle génération de programmes régionaux, fondés sur :

La promotion de l’emploi local et l’entrepreneuriat ;
Le renforcement des services sociaux de base (éducation,
santé, dignité) ;
Une gestion durable des ressources en eau ;
Et la mise à niveau des territoires, en cohérence avec les
mégaprojets nationaux.

Actualités nationales
Discours Royal du Trône 2025 : cap sur un Maroc émergent, juste et uni

Sa Majesté le Roi a rappelé que la pauvreté multidimensionnelle
a fortement reculé (de 11,9 % à 6,8 % en dix ans), et que le Maroc
a atteint le seuil du développement humain élevé, mais a aussi
souligné que les inégalités régionales subsistent, en particulier
en milieu rural. Il a affirmé avec fermeté : « ...Il n’y a pas de place
pour un Maroc à deux vitesses... ».

Institutions et vie démocratique : préparer l’avenir politique
À l’approche des élections législatives de 2026, Sa Majesté le Roi
a exhorté le Gouvernement à finaliser le Code Général des
Élections dans les délais, et a appelé à l’ouverture de
consultations politiques inclusives, dans le respect des
échéances constitutionnelles. Ce rappel s’inscrit dans la volonté
royale constante de consolider l’État de droit et la maturité
institutionnelle du pays.

Diplomatie et souveraineté : le Maroc acteur responsable
Le Souverain a réaffirmé l’ouverture constante du Maroc envers
ses voisins, et en particulier envers le peuple algérien frère,
renouvelant Son appel sincère à un dialogue franc et
responsable, dans une logique de paix, de fraternité et d’unité
maghrébine.
Il a également salué les avancées diplomatiques autour de la
Question du Sahara marocain, et exprimé Sa gratitude envers
les États qui ont soutenu la Proposition d’autonomie, qualifiée de
« seule solution réaliste ». Le Souverain a cité, entre autres, les
positions constructives du Royaume-Uni et du Portugal.

Forces vives de la Nation et mémoire royale
En conclusion, Sa Majesté le Roi a exprimé Sa profonde
reconnaissance à toutes les forces de sécurité et de défense
pour leur engagement au service de l’unité et de la stabilité du
pays. Il a conclu Son discours en honorant la mémoire de Ses
illustres aïeux, feu S.M. Mohammed V et feu S.M. Hassan II.
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Croissance nationale : les projections de BAM pour 2025 et 2026

La croissance économique nationale devrait connaitre une nette accélération en
2025 pour s’établir à 4,6%, puis se consoliderait à 4,4% en 2026, selon les
projections actualisées de Bank Al-Maghrib (BAM). 

La valeur ajoutée agricole augmenterait de 5% en 2025, tenant compte d’une
récolte céréalière estimée par le département de l’Agriculture à 44 M de quintaux
(MQx), puis de 3,2% en 2026, sous l’hypothèse d’une production céréalière
moyenne de 50 MQx, indique BAM dans un communiqué sur la 2  réunion
trimestrielle de 2025 de son Conseil.

ème

Pour les secteurs non agricoles, à la faveur principalement d’une forte dynamique
de l’investissement dans les infrastructures, leur croissance avoisinerait 4,5% en
2025 et en 2026.

BAM rappelle aussi les données des comptes nationaux annuels publiés par le
Haut-Commissariat au Plan font ressortir que la croissance économique a atteint
3,8% en 2024, un rythme bien plus rapide que ce que laissaient présager les
données trimestrielles relatives à la même année.

ACTUALITÉS NATIONALES
Commission Nationale des investissements : 12 projets approuvés pour 45 MMDH

Dans un contexte marqué par une relance économique
ambitieuse, le Royaume du Maroc continue de multiplier les
initiatives structurantes en matière d’investissement. Lors de sa 9
session tenue le mardi 1  octobre 2025, la Commission Nationale
des Investissements, présidée par M. le Chef du Gouvernement, a
validé 12 projets, représentant un montant global de 45,6 MMDH.

ème

er

Des retombées socio-économiques significatives
Ces investissements sont porteurs de 12.470 emplois à l’échelle
nationale, dont 2.540 directs et près de 9.930 indirects, consolidant
le rôle de l’investissement privé comme moteur de croissance
inclusive et de création d’emplois durables.

Une diversification sectorielle stratégique
Les projets approuvés couvrent six secteurs prioritaires, en
parfaite cohérence avec les orientations de la Nouvelle Charte
de l’Investissement : l’Énergie (renouvelable et transition
énergétique), le Transport et logistique (notamment la mobilité
électrique), l’Industrie des matériaux de construction, le
Tourisme durable, l’Agroalimentaire, l’Économie circulaire et
valorisation des déchets. Cette diversification témoigne de la
volonté du Royaume d’attirer des projets à forte valeur ajoutée,
innovants et durables, en ligne avec les objectifs du Nouveau
Modèle de Développement.

Une portée territoriale affirmée
Les projets concernent plusieurs régions du Royaume,
renforçant ainsi la dynamique de territorialisation de
l’investissement. Cette orientation traduit l’ambition de
construire un développement plus équilibré, où chaque territoire
contribue à la compétitivité nationale, tout en bénéficiant des
retombées socio-économiques des grands projets.

Un cadre d’accompagnement renforcé
La Commission a également validé une annexe de convention
relative à un projet industriel stratégique dans la mobilité
électrique, démontrant l’engagement du Maroc pour les secteurs
d’avenir et l’économie bas carbone. Ces annonces s’inscrivent
dans la mise en œuvre concrète des mécanismes de soutien
définis dans le dispositif de base d’accompagnement de
l’investissement, qui repose notamment sur : des incitations
territoriales ciblées, des primes sectorielles ou transversales Et une
volonté d’accélération des procédures grâce à la coordination
inter-institutionnelle.

Une dynamique qui se consolide
Cette session marque une nouvelle étape dans la dynamique
enclenchée par le Pacte National pour l’Investissement 2022-2026,
qui ambitionne de porter le volume de l’investissement privé à deux
tiers de l’investissement total à l’horizon 2035. Elle vient également
renforcer la crédibilité du Maroc comme destination attractive, stable
et compétitive pour les investisseurs nationaux et internationaux.
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(949 établissements rénovés) et le soutien au logement social (plus de 57 000 familles bénéficiaires à mi-2025). La lutte contre le
chômage reste une priorité, à travers une feuille de route structurée pour l’emploi, visant à ramener le taux à 9 % d’ici 2030. Pour y
parvenir, le gouvernement déploie une Feuille de route pour l’emploi articulée autour de huit chantiers structurants, incluant le
développement des compétences, l’appui à l’investissement et l’intégration socio-économique.

Sur le plan environnemental, le PLF 2026 intègre une stratégie d’adaptation au stress hydrique avec la mise en service de nouveaux
barrages, le développement du dessalement d’eau de mer, et le renforcement des interconnexions hydrauliques. Des mesures
spécifiques sont prévues pour les zones rurales, montagneuses et sinistrées, notamment celles touchées par le séisme d’Al Haouz.

Enfin, la réforme de l’État se poursuit avec une modernisation de la gestion publique, l’élargissement de la digitalisation des services, la
simplification des procédures, et l’accélération de la réforme judiciaire. 

Le PLF 2026 reflète ainsi une ambition claire : bâtir un Maroc qui aspire à conjuguer croissance et justice sociale, stabilité
macroéconomique et équité, attractivité et résilience.

Loi de finances 2026 : croissance, équité et investissement au cœur de la relance
Porté par des indicateurs économiques en amélioration, le Projet de Loi de Finances
2026 se veut ambitieux et équilibré. Il projette une croissance du PIB de +4,5 %, un
déficit public ramené à 3 % du PIB, et une inflation maîtrisée à 1,3 %, tout en
consolidant les fondations d’un État social plus inclusif. 
L’investissement – public comme privé – est confirmé comme levier central de
transformation (En témoigne la hausse de 28% des investissements directs étrangers
(IDE) enregistrée à fin juin 2025). Avec une dynamique renforcée dans les métiers
mondiaux : énergies renouvelables, industrie, numérique et tourisme, comme leviers
d’insertion dans les chaînes de valeur globales. Cette dynamique trouve un écho dans
la mise en œuvre progressive de la Nouvelle charte de l’investissement, qui oriente les
flux vers les secteurs à forte valeur ajoutée et les territoires à mettre à niveau.
Le volet social occupe une place centrale, avec des efforts accrus en matière de santé,
d’éducation, d’emploi et de logement. L’État poursuit la généralisation de l’Assurance
Maladie Obligatoire (88 % de couverture), l’amélioration des infrastructures hospitalières 

L’AMDIE dresse son bilan pour 2024 : cap sur l’investissement et l’export

ACTUALITÉS NATIONALES

114 opérations de promotion ont été menées dans 26 marchés étrangers, appuyées par
129 visites de délégations issues de 34 pays, mettant en avant les atouts du Maroc en
matière d’infrastructures, de capital humain et de compétitivité sectorielle. L’automobile,
le textile, l’énergie et la valorisation minière figurent parmi les filières les plus sollicitées.
131 projets d’investissement, représentant un montant global de 200 MMDH, ont été
validés par la Commission nationale des investissements au cours de quatre réunions en
2024.
Sur le volet export, 312 entreprises ont été accompagnées grâce aux programmes Export
Morocco NOW 2024-2026 et Export Morocco NOW Women, à travers 68 actions sur 28
marchés.
Un accent particulier a été mis sur l’implication des Marocains du Monde, via des
webinaires et rencontres organisés dans plus de 10 pays, en vue de renforcer leur
engagement dans le développement économique du Royaume.
La feuille de route 2024-2026 s’articule autour de quatre priorités clés, à savoir :
l’accompagnement des investisseurs, l’appui aux exportateurs, le développement des
zones d’activités économiques et la promotion via foires et salons.
Ce bilan illustre la volonté de l’AMDIE de soutenir une croissance durable et inclusive,
consolidant la position du Maroc comme hub régional pour l’investissement et
l’exportation.

À l’occasion de son 10  conseil d’administration, tenu sous la présidence du Ministre délégué chargé de l’Investissement, de la
Convergence et de l’évaluation des politiques publiques, M. Karim Zidane, l’Agence marocaine de développement des investissements et
des exportations (AMDIE) a présenté son rapport annuel 2024, marquant une année riche en réalisations :

ème
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Le Ministère de l’Économie et des Finances, à travers la note de conjoncture n°342 publiée par
la DEPF, dresse un état des lieux nuancé de l’économie marocaine. Bien que marquée par une
reprise modérée, l’économie nationale évolue dans un contexte international incertain, dominé
par la baisse de la croissance mondiale, la désinflation (4,2 %), et des tensions géopolitiques et
tarifaires persistantes. À l’échelle nationale, la croissance est portée par une bonne campagne
céréalière (+41 %) et des performances industrielles solides, notamment dans le secteur
manufacturier et les services, avec un dynamisme touristique notable (+16 % d’arrivées).
Sur le plan de la demande intérieure, la consommation est soutenue par une inflation
contenue (+0,5 % en juillet), des crédits en hausse et des transferts MRE élevés (55,9 MMDH).
L’investissement public est en croissance (+6,2 %), tout comme les IDE (+28 %). Toutefois, le
déficit budgétaire s’élargit à 55 MMDH à fin juillet, en raison d’une progression des dépenses
plus rapide que celle des recettes, bien que les recettes fiscales restent dynamiques (+15,9 %).
À l’international, les exportations augmentent légèrement (+3,1 %), tirées par les phosphates,
l’aéronautique et l’agriculture, tandis que les importations progressent plus vite (+8,9 %),
creusant le déficit commercial. Sur le plan monétaire, la masse M3 progresse de 8 %, portée
par le crédit bancaire. Côté marchés financiers, la Bourse de Casablanca poursuit son envolée,
avec une capitalisation record de 1.036 MMDH (+37,7 %), confirmant la confiance des
investisseurs dans les grandes valeurs marocaines, notamment les secteurs bancaire,
télécoms et BTP.

Conjoncture nationale : croissance soutenue portée par la demande intérieure

ACTUALITÉS NATIONALES

M. Karim Zidane, Ministre délégué chargé de l'Investissement, de la Convergence et de
l’Évaluation des Politiques Publiques, a reçu à Rabat M. Mustafa Tuzcu, Vice-Ministre du
Commerce de la République de Turquie, accompagné d'une importante délégation en
visite de renforcement des relations dynamiques entre le Royaume du Maroc et la
Turquie, qui reposent sur une volonté commune de consolider leur partenariat
stratégique.

Les deux parties ont salué la solidité des relations bilatérales, qui connaissent une
croissance significative des échanges commerciaux, tout en soulignant la nécessité
d'améliorer la balance commerciale et de stimuler les investissements turcs au Maroc.
Cette rencontre a été l'occasion de renouveler l'engagement commun d'approfondir le
partenariat économique afin d'assurer un développement équilibré et des avantages
mutuels, dans le cadre d'une approche gagnant-gagnant.

Un partenariat stratégique en renforcement entre le Maroc et la Turquie

Maroc-Turquie : vers un partenariat économique plus équilibré et dynamique

Le Maroc et la Turquie ont tenu, le 23 Juin à Ankara, la 6  réunion de la
commission conjointe de suivi de l’accord de libre-échange (en vigueur depuis
2006), avec pour ambition de rééquilibrer leurs échanges commerciaux et
renforcer leur coopération économique.

ème

Coprésidée par M. Omar Hejira, Secrétaire d’État chargé du Commerce
Extérieur, et M. Mustafa Tuzcu, Vice-Ministre Turc du Commerce, cette rencontre
a abouti à plusieurs mesures concrètes : facilitation de l’accès des produits
marocains au marché turc, lancement de projets de co-production,
notamment dans le textile, et organisation d’un Forum turco-marocain des
affaires en 2026.
Un canal de communication directe entre les deux gouvernements sera mis en
place pour améliorer la balance commerciale et encourager les synergies
industrielles. Les deux parties entendent faire de leur partenariat un levier de
croissance partagée et d’ouverture vers de nouveaux marchés.
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ACTUALITÉS NATIONALES

Le Maroc, 6  destination mondiale à visiter en 2025ème

Le Royaume figure dans le classement Travel Check-in 2025 de la plateforme
internationale Kayak, qui le positionne au 6  rang des destinations mondiales à
découvrir. Le rapport met en avant la diversité de ses paysages – du Sahara et de
l’Atlas aux médinas animées de Fès et Marrakech, en passant par les côtes
d’Essaouira et les ruelles bleues de Chefchaouen.

ème

Cette reconnaissance s’accompagne d’atouts économiques tangibles : Marrakech
est citée parmi les destinations long-courriers offrant le meilleur rapport qualité-prix,
grâce notamment à la baisse des prix des vols. 

Avec 17,4 millions de visiteurs accueillis en 2024, le Maroc confirme sa place de
leader touristique en Afrique et son attractivité croissante sur la scène mondiale.

Tourisme : croissance record en 2025 notamment à Fès (+16% )

Le secteur touristique marocain poursuit sa trajectoire ascendante avec des résultats remarquables.
À fin septembre 2025, le Royaume a accueilli 15 millions de visiteurs, soit une hausse de 14 % par
rapport à la même période en 2024, selon les chiffres du Ministère du Tourisme, de l’Artisanat et de
l’Économie sociale et solidaire.
Le dernier pointage mensuel conforte la trajectoire haussière du secteur. Selon un communiqué du
ministère du Tourisme, de l’Artisanat et de l’Économie sociale et solidaire, le seul mois de septembre
2025 a totalisé 1,4 million d’arrivées, soit une progression de 9 % par rapport à septembre 2024.
Cette saison a notamment été marquée par le retour massif des Marocains résidant à l’étranger
(MRE), dont le nombre a atteint 3 millions, soit une croissance de 13 % par rapport à l’été précédent.
Sur le plan national, plusieurs destinations ont enregistré des hausses significatives au 1  semestre
2025 : Tanger (+24 %), Casablanca (+18 %), Fès (+16 %), Essaouira (+14 %), Agadir (+10 %), Al Haouz
(+9 %), Marrakech (+6 %) et Rabat (+5 %).

er

Ces résultats confortent la Feuille de route du tourisme 2023-2026, qui mise sur le renforcement des
liaisons aériennes, la diversification de l’offre touristique et la mise en place des mécanismes
incitatifs pour encourager l’investissement dans l’animation et l’hébergement.
Sur le plan international, la performance marocaine se distingue nettement. Alors que l’Organisation
mondiale du tourisme table sur une croissance mondiale limitée à 5 % en 2025, le Maroc affiche un
rythme trois fois supérieur à la moyenne mondiale. 

Réforme de l’hébergement touristique : le Maroc élève ses standards de qualité

Le Maroc franchit une nouvelle étape dans la modernisation de son offre d’hébergement
touristique avec la publication de cinq arrêtés majeurs venant compléter la loi 80-14.
Cette réforme ambitieuse intervient dans un contexte de forte dynamique, marqué par
13,5 M d’arrivées touristiques sur les huit premiers mois de 2025.
Portée par Mme Fatim-Zahra Ammor, cette refonte vise à harmoniser le système de
classement des établissements autour d’un référentiel unique en étoiles, désormais
applicable aux riads, maisons d’hôtes, kasbahs et autres formes d’hébergement.
Objectif : plus de lisibilité pour les voyageurs et une meilleure reconnaissance pour les
professionnels.
Autre innovation clé : l’instauration des « visites mystères » pour contrôler de manière
anonyme et régulière la qualité des services, selon des critères standardisés. Ce
dispositif, inédit au Maroc, place l’expérience client au centre du classement, avec des
réévaluations périodiques tous les 5 à 7 ans.
Les professionnels disposent d’un délai de 24 mois pour se conformer à ces nouvelles
exigences, qui s’inscrivent dans la volonté du Royaume de hisser son hospitalité aux
meilleurs standards internationaux d’ici 2030.
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ACTUALITÉS NATIONALES

Les Émirats arabes unis, 1  investisseur étranger au Maroc en 2024er

L’année 2024 a été marquée par un tournant significatif dans les flux
d’investissements directs étrangers (IDE) au Maroc. Les Émirats arabes unis se sont
hissés pour la première fois en tête des investisseurs étrangers dans le Royaume,
injectant plus de 3,1 MMDH, soit une hausse de 57,8 % par rapport à 2023.
Cette performance place les EAU devant les partenaires historiques du Maroc tels que
la France, l’Espagne ou la Chine, représentant près de 19 % des IDE globaux reçus en
2024. À l’échelle nationale, les IDE ont progressé de 52,5 %, atteignant 16,3 MMDH, selon
les données de l’Office des changes.
Les secteurs de l’immobilier et de l’industrie manufacturière concentrent toujours
l’essentiel des investissements étrangers, avec plus de 90 % des flux captés.
Parallèlement, les investissements marocains à l’étranger ont fortement reculé,
chutant de 44,6 %, traduisant un recentrage stratégique vers le marché domestique.
Ce regain d’attractivité confirme la dynamique économique du Maroc, soutenue par
un climat d’affaires favorable et des réformes continues, renforçant son
positionnement comme hub régional pour les capitaux internationaux.

Production céréalière : vers une hausse de 41% pour la campagne 2024-2025

La campagne agricole 2024-2025 s’annonce prometteuse, avec une production céréalière
estimée à 44 MQx, en hausse de 41 %. Selon la Direction des études et des prévisions
financières (DEPF), cette performance s’explique par l’amélioration des conditions
climatiques, notamment les précipitations printanières, qui ont également profité à d’autres
cultures et à l’élevage.
Dans le secteur industriel, la dynamique reste positive avec une croissance de 3,2 % de
l’indice de production industrielle (IPI) au premier trimestre 2025. Les secteurs les plus
performants sont la fabrication d’équipements électriques (+24,7 %), la métallurgie (+14%),
l’automobile (+12,7 %), la pharmaceutique (+10,6 %) et la chimie (+8,2 %).
Les industries minières enregistrent également une progression significative (+10,8 %), tirée
notamment par la hausse de la production de phosphate roche (+11,9 %) et de ses dérivés
(+8,1 %). La production électrique nationale a progressé de 6,5 %, soutenue par les
performances de l’ONEE (+10,5 %) et des producteurs privés (+8,1 %), malgré un recul de 13,9
% des énergies renouvelables encadrées par la loi 13-09.
Enfin, le secteur de la pêche côtière et artisanale affiche une légère progression (+1 % en
valeur), portée par la hausse des débarquements de poissons blancs, céphalopodes et
coquillages, malgré un recul des poissons pélagiques.

Vers une stratégie nationale intégrée des PPP au Maroc

Le Maroc franchit un cap décisif en lançant l’élaboration de sa stratégie nationale en matière
de partenariat public-privé (PPP). Ce chantier structurant, piloté par la Commission nationale
des PPP (CNPPP) et soutenu par la Banque africaine de développement, vise à structurer
durablement le recours aux PPP pour renforcer l’investissement public, attirer les capitaux
privés et améliorer les services et infrastructures.
L’expert recruté pour cette mission de six mois devra établir un diagnostic approfondi du
cadre national, réaliser un benchmark international des meilleures pratiques, puis proposer
une vision stratégique intégrée, alignée avec les orientations royales et les priorités
nationales. Un plan d’action détaillé, des indicateurs de performance, des dispositifs de
gouvernance et des mécanismes de financement innovants sont attendus pour garantir
l’impact et la durabilité des projets PPP.
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Deux projets phares concernent les médinas historiques :
À Meknès, la valorisation de la médina progresse, avec une
augmentation du coût du projet de 800 MDH à 1,015 MMDH, et une
hausse de la participation du CR.
À Fès, un avenant porté sur la convention-cadre de valorisation du
patrimoine et du cadre de vie porte le budget de 670 à 832,3 MDH.

Renforcement de l’infrastructure et de l’accès en milieu rural
Pour améliorer la circulation et l’accès territoriaux, des conventions
ont été adoptées pour :

Le renforcement de la route régionale n°504 (Sefrou – Bouiblane),
dont le coût passe de 40 à 73 MDH.
L’électrification du douar Zoualat (commune de Dkhissa, près de
Meknès), avec un budget de 1,7 MDH pour la 4  phase.ème

1er semestre 2024

Actualités régionales
Fès‑Meknès : près de 3MMDH de partenariats validés pour booster le
développement régional

Santé, emploi et affaires économiques : des priorités affirmées
Dans le domaine de la santé, le Conseil a approuvé un avenant
pour la création de deux centres de santé nouvelle génération à
Fès, en partenariat avec la Fondation Mohammed V pour la
Solidarité, pour un montant estimé à 193 MDH.
Concernant l’emploi, une convention a été adoptée pour lancer
un programme régional d’insertion et de formation destiné aux
jeunes, notamment dans les filières innovantes. 

Vers une Région plus intégrée et équilibrée
Ces partenariats confirment la volonté du CR Fès‑Meknès de
mener des actions à impact tangible, en misant sur le
rapprochement territorial, l’accès aux infrastructures, le soutien
aux populations rurales et la valorisation du patrimoine.

Lors de sa session ordinaire d’octobre tenue à Fès, présidé par le Président
de la Région, le Conseil régional de Fès‑Meknès a validé dix-sept
conventions de partenariat représentant un investissement global de près
de 3 MMDH.
Ces accords témoignent de la volonté claire des autorités régionales de
soutenir des projets structurants, porteurs de développement durable et de
réduction des disparités territoriales à l’échelle de la Région.

Projets structurants pour réduire les disparités :
Les partenariats validés couvrent une palette de secteurs stratégiques :
santé, infrastructures hydrauliques et routières, protection contre les
inondations, électrification rurale, emploi et insertion des jeunes. L’objectif :
consolider le développement territorial et réduire les écarts entre les zones
urbaines et rurales.
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Fès : le Conseil communal valide de nouveaux projets structurants
Réuni en session ordinaire, le Conseil communal de Fès, présidé par M. Abdeslam El Bekkali, a
approuvé une série de conventions relatives au financement et à la mise en œuvre de
projets de développement, couvrant des secteurs clés comme la valorisation patrimoniale,
le transport urbain et la gestion des déchets. Parmi les décisions phares figure l’avenant à la
convention de mise en valeur de la médina, avec une hausse du budget de 147 MDH pour
atteindre 730 MDH, afin de restaurer 118 sites historiques.
Le Conseil a également validé plusieurs conventions autour du transport public, incluant
l’acquisition d’autobus modernes, l’aménagement d’un centre de maintenance à Sidi
Brahim, et l’équipement d’un parking souterrain à la place Florence. Un effort particulier est
aussi engagé pour traiter les nuisances de la décharge contrôlée de la ville via un
investissement de 20 MDH.
Enfin, des conventions de coopération internationale avec Antsirabe (Madagascar) et
Grenade (Espagne) ont été actées, confirmant la vocation de Fès à renforcer ses
partenariats à l’échelle internationale.



Fès–Taounate : Lancement de la 3  tranche de la voie express ème

ACTUALITÉS RÉGIONALES

Le Ministre de l’Équipement et de l’Eau, M. Nizar Baraka, a lancé les
travaux de la 3  tranche de la voie express Fès–Taounate (19 km),
pour un coût de 324 MDH, dans le cadre du PDR Fès-Meknès. Ce
projet structurant vise à réduire le temps de trajet, améliorer la
sécurité routière et renforcer l’attractivité du territoire.

ème

Les deux premiers tronçons affichent une progression avancée,
tandis que la dernière portion est en cours d’étude. La future route
comprendra 11 ouvrages d’art, dont un pont majeur sur l’oued
Ouergha.
En parallèle, une rocade urbaine à Taounate a été actée via une
convention de 70 MDH, venant compléter un ensemble de projets
routiers dépassant 760 MDH dans la Province.

Taza se dote d’une nouvelle gare ferroviaire moderne
La ville de Taza vient d’inaugurer sa nouvelle gare ferroviaire, un
équipement moderne réalisé pour 50 MDH. D’une superficie de 1.700 m²,
cette gare dispose d’un hall d’accueil spacieux, d’espaces commerciaux et
s’intègre dans une esplanade de plus de 18.000 m² avec parking.

À partir du 15 septembre, l’offre ferroviaire a été renforcée par deux
nouvelles liaisons quotidiennes entre Taza et Fès, un service de
correspondance vers Al Hoceïma via Supratours, ainsi qu’un train
supplémentaire vers Rabat et Casablanca, facilitant les allers-retours dans
la journée.

Ce projet, inscrit dans la vision stratégique de SM le Roi Mohammed VI, Que
Dieu L’assiste, ambitionne de faire de Taza un pôle émergent connecté,
soutenant le développement urbain et économique de l’est de la Région
Fès-Meknès. L’ONCF prévoit en outre l’aménagement de l’environnement de
la gare et une future liaison Oujda–Rabat en train électrique d’ici 2029.

Le 14 juillet : symbole d’une coopération franco-marocaine

La célébration de la fête nationale française du 14 juillet 2025 à Fès a illustré la
richesse des liens culturels, éducatifs et institutionnels entre la France et le
Maroc. Organisé en présence des autorités locales, de la communauté
française et des partenaires marocains, l’événement a mêlé exposition photo,
musique et gastronomie, dans une ambiance empreinte de francophonie et
d’échange interculturel.
La consule générale, Mme Carine Foeller Viallon a souligné le rôle central de Fès,     
« carrefour d’intelligence et de coopération », dans l’histoire et l’avenir du
partenariat bilatéral. Le nouveau site consulaire, inauguré en avril 2025, incarne
cette continuité, en réunissant Consulat général et Institut français.
Fès s’affirme ainsi comme un laboratoire de la coopération franco-marocaine,
notamment dans les domaines prioritaires tels que l’éducation, l’eau, la
transition énergétique, l’agriculture ou la culture, avec une forte implication
des universités et des acteurs locaux. Une coopération de proximité, ancrée
dans le patrimoine, tournée vers l’avenir.
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Tourisme durable : Ifrane séduit le marché néerlandais

Une délégation d’agences de voyages néerlandaises a récemment séjourné dans la
province d’Ifrane, à l’invitation du Conseil provincial du tourisme, dans le cadre d’une
stratégie visant à positionner la Région comme destination phare de l’écotourisme.
Avec ses paysages préservés, ses forêts, ses lacs de montagne, ses activités de plein
air (ski, pêche, observation des oiseaux…), Ifrane possède une offre riche pour les
visiteurs sensibles aux voyages responsables.
La visite a permis aux professionnels hollandais d’échanger concrètement avec les
opérateurs locaux, autour de projets communs et de circuits basés sur la durabilité, le
respect de l’environnement et l’implication des communautés locales. Le président
du CPT, M. Omar Jaid, a insisté sur l’importance de cette ouverture vers les marchés
européens, notamment à l’approche de la Coupe du monde 2030, tant pour renforcer
l’attractivité que pour développer un tourisme alternatif.
Ce type de démarche illustre la volonté d’Ifrane de capitaliser sur son patrimoine
naturel et culturel pour attirer un tourisme de qualité. En misant sur l’authenticité, les
infrastructures respectueuses de l’environnement, et l’accueil des visiteurs, la Province
entend se distinguer dans un secteur où les attentes des voyageurs évoluent vers des
expériences écologiques et éthiques.

Fès et Marrakech dans le Top 10 mondial des destinations préférées en 2025

Le prestigieux magazine américain Travel + Leisure a dévoilé son palmarès 2025 des
meilleures villes à visiter, fondé sur les votes de ses lecteurs à travers le monde. Le
Maroc s’y distingue brillamment avec deux villes classées dans le top 10 : Marrakech
(4 ) et Fès (6 ).ème ème

Fès, capitale spirituelle du Royaume, continue de séduire par son authenticité, son
artisanat et sa médina millénaire classée à l’UNESCO. Décrite comme une “capsule
temporelle”, elle attire les passionnés de culture, d’histoire et d’expériences riches de
sens.

Le classement prend en compte des critères tels que le patrimoine, la gastronomie,
l’hospitalité, l’accessibilité et la sécurité. Fès et Marrakech s’imposent ainsi face à des
destinations prestigieuses d’Europe, d’Asie ou du Moyen-Orient, faisant du Maroc le seul
pays africain et arabe à figurer deux fois dans ce top 10 mondial.

Fès conforte sa position parmi les grandes destinations touristiques

Avec 525.992 nuitées enregistrées au premier semestre 2025, les
établissements d’hébergement touristique classés (EHTC) à Fès affichent
une progression notable par rapport à la même période de 2024 (+16%),
selon l’Observatoire du tourisme. Le taux d’occupation atteint 44 %, en
hausse de 4 points sur un an.

Fès conserve ainsi son rang de 5  destination la plus visitée au Maroc,
derrière Marrakech, Agadir, Casablanca et Tanger. Pour le seul mois de juin,
la ville impériale a accueilli près de 65.000 nuitées, avec un taux
d’occupation stable à 34 %.

ème

À l’échelle nationale, les performances du secteur se maintiennent sur une
tendance haussière, avec 14,3 millions de nuitées enregistrées à fin juin
2025 (+13% en glissement annuel) et un taux d’occupation de 49 %.
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La Chaire des Nations Unies pour l’Alliance des Civilisations de l’Université Euromed de
Fès a été sacrée « Alliance University of the Year » lors des Triple E Awards 2025, une
prestigieuse distinction internationale décernée à Prague par l’ACEEU (Accreditation
Council for Entrepreneurial and Engaged Universities). Ce prix récompense
l'engagement des universités dans leur « troisième mission » : celle de promouvoir le
dialogue, la paix et l’innovation sociale au-delà de l’enseignement et de la recherche.
Remis au Palais Lobkowicz en présence de 150 décideurs mondiaux, le prix couronne
des années de travail de la Chaire, unique au monde dans son domaine, notamment à
travers la mise en place d’un Master et d’une Formation doctorale en « Gestion des
conflits et Alliance des Civilisations », la publication d’ouvrages académiques, et
l’organisation d’événements majeurs tels que les Rencontres euro-méditerranéennes
et africaines des jeunes, ou encore les conférences internationales tenues à Fès sous
le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Que Dieu L’assiste.
Cette reconnaissance souligne le rayonnement international croissant de l’Université
Euromed de Fès et de la Région Fès-Meknès, en phase avec la vision du Maroc en
faveur du dialogue interculturel, de la stabilité et du développement durable.

Fès-Meknès accélère la généralisation du modèle des Écoles Pionnières

ACTUALITÉS RÉGIONALES

La rentrée scolaire 2025-2026 marque une étape clé pour la réforme
éducative à Fès-Meknès. Avec 253 nouveaux établissements intégrés cette
année, le programme des « Écoles Pionnières » atteint désormais un total de
563 écoles et collèges, couvrant plus de 253.000 élèves à l’échelle régionale.
Cette montée en puissance illustre l’engagement de l’Académie Régionale
d’Éducation et de Formation (AREF) en faveur d’une école de qualité pour tous.
Ce modèle pédagogique, qui vise à améliorer les apprentissages
fondamentaux (lecture, écriture, calcul), repose sur une approche intégrée :
accompagnement renforcé des enseignants, ressources didactiques
adaptées, amélioration de l’environnement scolaire et suivi rigoureux des
acquis. Il s’accompagne aussi d’une dynamique d’ouverture linguistique, avec
un bond de la couverture en langue anglaise à 83 % et une progression de
l’enseignement de l’amazighe à 50 %.

Distinction internationale : L’Université Euromed de Fès primée à Prague

La Région renforce en parallèle ses infrastructures scolaires, avec l’ouverture de 47 nouveaux établissements pour faire face à la
pression démographique et désenclaver les territoires ruraux. L’exemple du collège Lakram, récemment inauguré à Laqsir, illustre cette
volonté d’un accès équitable à un enseignement de qualité.
Parallèlement, des dispositifs d’accompagnement social et psychologique sont mis en place pour lutter contre l’abandon scolaire et
favoriser un climat éducatif serein. À travers ce programme structurant, Fès-Meknès affirme son ambition de devenir un modèle régional
en matière de transformation du système éducatif.

Cartographie 2025 : Meknès, leader national de l’emploi féminin
La dernière Cartographie des établissements économiques publiée par le Haut-
Commissariat au Plan montre que l'emploi féminin reste fortement inégal selon les provinces.
À Meknès, 35,5 % des emplois sont occupés par des femmes, un des taux les plus élevés du
Royaume. Les grands pôles urbains comme Tanger-Assilah (34,2 %), Marrakech (32 %), Kénitra,
Rabat et Casablanca suivent ce palmarès.
À l’inverse, les provinces rurales accusent des retards importants : Driouch ne dépasse pas
9,4 %, Taounate 12,7 %, Al Hoceima 14,6 %, Ouazzane 15,4 %, et Azilal aussi, pourcentage similaire.
Ces écarts s’expliquent par la structure économique locale : là où les secteurs des services et
de l’industrie sont prédominants, la participation des femmes est plus forte ; là où dominent le
commerce, la construction ou des activités informelles, elle reste faible. 
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Lancement de la SRM-FM : 29 MMDH pour refonder la gestion de l’eau et de l’électricité
La Région Fès-Meknès vient de franchir une étape majeure avec le lancement de la
Société régionale multiservices Fès-Meknès (SRM-FM), dotée d’un plan d’investissement
de 29 MMDH. Cette initiative vise à moderniser et sécuriser les infrastructures d’eau potable,
d’électricité et d’assainissement liquide, dans un contexte marqué par le stress hydrique et
la hausse des besoins énergétiques.
La SRM-FM, société anonyme à capitaux publics, prend le relais des opérateurs historiques
(régies, délégataires…) pour instaurer un modèle de gestion intégré, harmonisé à l’échelle
régionale. Elle devient ainsi l’interlocuteur unique pour la planification, la réalisation et
l’exploitation des réseaux, avec un fort accent mis sur la performance, l’équité territoriale et
l’innovation.
Pilotée par Mohamed Chaoui, la société ambitionne d'améliorer significativement la
qualité et la couverture des services, en particulier dans les zones rurales, tout en
renforçant l’attractivité du territoire pour les investisseurs. Ce chantier structurant constitue
un levier essentiel pour accompagner le développement durable et inclusif de la Région
Fès-Meknès.

CTM prend les commandes du transport urbain à Fès 

La ville de Fès amorce un tournant majeur en matière de transport public.
Le groupe CTM, via sa filiale Issal Fès, a officiellement pris en charge la
gestion du transport urbain par autobus, à la suite de la convention signée
le 11 septembre 2025 avec le Conseil communal.
Cette transition s’inscrit dans le programme national de modernisation du
transport urbain lancé par le ministère de l’Intérieur, mobilisant une
enveloppe globale de 11 MMDH pour l’acquisition de 3 746 bus au profit de
37 autorités délégataires à l’échelle nationale.
Dans la capitale spirituelle, le nouveau réseau sera déployé
progressivement sur une période de six mois, en attendant la livraison des
bus commandés dans le cadre d’un appel d’offres. Cette mise à niveau
stratégique intervient à l’approche de la CAN 2025 et de la Coupe du
Monde 2030, deux échéances majeures qui placent la modernisation des
infrastructures de transport au cœur des priorités.

Dédoublement entre Ifrane et El Hajeb : le projet progresse à grands pas

Les travaux de dédoublement de la route régionale 707, reliant Ifrane à El Hajeb
affichent un taux d’achèvement de 65 % côté Ifrane et de 30 % côté El Hajeb, pour
une longueur totale de 29Km. L’ouvrage, budgété à 58 MDH, devrait être
complètement livré en novembre 2025.
Ce projet stratégique, constitué de deux tronçons (10 km dans la province d’Ifrane
et 19 km dans celle d’El Hajeb), vise à fluidifier la circulation, renforcer la sécurité
routière, et soutenir le développement touristique de cette zone attractive.
Un autre bénéfice attendu du projet est la réduction du temps de trajet entre
Meknès et Ifrane : il devrait passer d’environ une heure à 40 minutes, ce qui
constitue un gain significatif pour les usagers et les touristes.
Au-delà de ses dimensions infrastructurelles, ce chantier est mis en œuvre
entièrement avec des compétences nationales et s’inscrit dans la stratégie
régionale pour améliorer l’accessibilité, la sécurité et l’attractivité touristique de
Fès‑Meknès.
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L’équipe « Robotics for Future » de My Yacoub remporte le 1  prix mondialer

L’équipe « Robotics for Future » du lycée 11 Janvier de Moulay Yacoub
a remporté le 1  prix mondial lors d’une compétition de robotique
organisée au Worcester Polytechnic Institute (WPI) aux États-Unis.
Face à 108 équipes internationales, les jeunes Marocains ont su se
démarquer grâce à leur ingéniosité et leur rigueur.

er

Ce succès est le fruit d’un engagement collectif : un espace robotique
a été aménagé au sein de l’établissement, avec un financement de
plus de 270.000 DH dans le cadre de l’Initiative Nationale pour le
Développement Humain (INDH). Un projet plus large de 600.000 DH est
également prévu pour 2025, afin de toucher plus de 4.000 élèves.
Cette victoire illustre le potentiel exceptionnel de la jeunesse de la
Région Fès-Meknès et la pertinence des politiques éducatives locales
en faveur de l’innovation.

MCEG inaugure l’usine ACYL : un investissement de 150 MDH à El Hajeb

La province d’El Hajeb se distingue une nouvelle fois par sa dynamique industrielle, avec
l’inauguration récente d’une usine d’eau de source naturelle par MCEG (Morocco
Consulting Environment Global), filiale du groupe Bugshan Morocco. Installée dans la
commune de Laqsir, cette unité de production a mobilisé un investissement de plus de
150 MDH, témoignant de la confiance des investisseurs dans le potentiel de la Région.
Commercialisée sous la marque ACYL, l’eau puisée du bassin de Sebou est conditionnée
grâce à une infrastructure moderne capable de produire jusqu’à 45 000 bouteilles par
heure. Le projet se veut également exemplaire sur le plan environnemental : l’usine est
équipée de 360 panneaux solaires qui assurent environ 40 % de ses besoins énergétiques,
ainsi que d’une station de traitement des eaux usées permettant la réutilisation dans une
ferme biologique attenante. 
Outre sa performance industrielle, l’usine introduit un concept innovant sur le marché
marocain : le bouchon solidaire, attaché à la bouteille, facilitant ainsi le recyclage et la
réduction des déchets plastiques. Environ 300 emplois ont été créés, dont 110 postes
direct.

Fès-Meknès en vedette au Salon IFTM Top Resa 2025 à Paris
Le Maroc s’est illustré au Salon IFTM Top Resa 2025, grand rendez-vous du tourisme
mondial à Paris, avec le plus vaste pavillon de cette édition. Portée par l’Office
National Marocain du Tourisme (ONMT), cette participation visait à renforcer la
position du Royaume sur le marché français, considéré comme stratégique.
Parmi les régions mises à l’honneur : Fès-Meknès, aux côtés de Dakhla, a bénéficié
d’une belle visibilité sur un espace de plus de 400 m², traduisant la volonté de
promouvoir la richesse et la diversité de l’offre touristique régionale.
L’inauguration s’est déroulée en présence de Madame l’ambassadeur, Samira Sitail,
du DG de l’ONMT Achraf Fayda et des présidents des Conseils Régionaux du
Tourisme. À cette occasion, l’ONMT a rappelé que plus de 3,3 millions de touristes
français avaient visité le Maroc à fin juillet 2025, en hausse de 15 % par rapport à
2024, confirmant la vitalité du marché.
Des projets ambitieux portés par des voyagistes français, comme Thalasso n°1 à Fès,
Fram ou encore Misterfly, confirment la dynamique positive. La Région Fès-Meknès,
avec ses atouts culturels, naturels et patrimoniaux, s’inscrit pleinement dans cette
ambition nationale de développement d’un tourisme durable et diversifié.
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DU CRI
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Actualités du CRI
Le Conseil d’Administration du Centre Régional d’Investissement de la Région Fès-Meknès (CRI) s’est tenu le Mardi 14 octobre 2025,
sous la présidence effective de M. Karim Zidane, Ministre délégué chargé de l’Investissement, de la Convergence et de l’Évaluation des
Politiques Publiques, représentant le Chef du Gouvernement, et ce conformément à l’article 13 de la loi 22.24 modifiant et complétant
la loi 47.18 relative à la réforme des CRI et à la création des Commissions Régionales Unifiées d’Investissement (CRUI).
 

Dans son allocution d’ouverture, Monsieur le Ministre a rappelé que cette réunion constitue non seulement un moment d’évaluation,
mais également une étape de définition des orientations futures, en parfaite cohérence avec les Hautes Orientations de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, Que Dieu L’assiste, qui considèrent l’investissement comme un levier essentiel du développement et de la création
d’emplois. Il a également réaffirmé le nouveau positionnement du CRI dans la gestion de l’investissement à l’échelle Régionale, ainsi
que l’importance de la loi 22.24 dans le renforcement de la régionalisation avancée.

Cette réunion a été consacrée à l’étude et à l’adoption du Plan d’action et du budget prévisionnel pour l’exercice 2026 du CRI Fès-
Meknès, qui s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la loi 22.24, notamment en matière d’accélération des investissements, de
renforcement de la gouvernance et de mise en œuvre de la nouvelle Charte de l’investissement, en mettant en exergue les
perspectives de développement offertes par la structuration de l’offre territoriale, le renforcement des dispositifs d’appui aux
investisseurs, en particulier aux TPME, ainsi que l’amélioration continue du climat des affaires.

Tenue du 14ème Conseil d’Administration du CRI Fès-Meknès

Monsieur le Ministre a également salué les efforts considérables déployés par les équipes du Centre, mettant en avant le rôle de leadership de
son Directeur Général, M. Mohamed Sabri qui a su, grâce son approche pragmatique fondée sur la proximité et la performance, faire du CRI un
acteur clé du développement Régional, contribuant à renforcer l’attractivité économique de la Région et à stimuler l’investissement productif. 

En effet, la Région a connu, en 2025, un progrès notable à travers le lancement et le développement de projets structurants visant à
renforcer sa compétitivité et son attractivité économique. Parmi les principales réalisations figurent notamment le lancement d’un
programme ambitieux du développement des infrastructures industrielles, comprenant la création de 6 nouvelles zones industrielles,
l’extension du pôle Agropolis, dont une nouvelle zone d’accélération industrielle de 100 ha. 

Ces initiatives s’accompagnent d’efforts soutenus en matière de facilitation de l’acte d’investir, visant à garantir l’efficience du parcours de
l’investisseur. Cela se traduit par une amélioration notable de l’efficacité des procédures administratives, avec une réduction du délai
moyen d’examen des dossiers d’investissement par la CRUI à 7,8 jours, ainsi qu’une digitalisation du traitement des réclamations et des
conciliations, (délai moyen réduit à 6,7 jours). Parallèlement, les actions de marketing territorial ont été intensifiées à travers la mise en
œuvre de plans de communication et de promotion ciblés, ainsi que le déploiement d’initiatives dédiées aux Marocains du Monde
(organisation d’une Semaine régionale de l’investissement). Des mécanismes régionaux de soutien et de financement ont également été
programmés pour renforcer l’attractivité de l’offre territoriale et assurer la pérennité des emplois.

La Région a connu une dynamique d’investissement soutenue, en témoignent les indicateurs vers la fin de septembre 2025 : le montant des
investissements approuvés a atteint 16,7 MMDH, enregistrant une hausse de 91 % par rapport à 2024 (16.453 emplois prévisionnels).
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M. Karim Zidane, Ministre de l’Investissement, de la Convergence et de l’Évaluation des Politiques Publiques, a reçu à Rabat
M. Lei Xu, Président du groupe SUNRISE, leader mondial de l’industrie textile, accompagné d’une importante délégation.

La rencontre s’est tenue en présence de l’Agence Marocaine de Développement des Investissements et des Exportations
(AMDIE), du CRI Fès-Meknès ainsi que le CRI Rabat-Salé-Kénitra.

Pour rappel, la convention d’investissement relative à ce projet stratégique avait été signée le 20 mars 2025, sous la
présidence de M. le Chef du Gouvernement. 

Le Ministre de l’Investissement reçoit le Président du groupe SUNRISE 

Elle porte sur la réalisation de deux unités textiles intégrées, l’une à Skhirat et l’autre à Fès, pour un investissement global de 2,3 MMDH,
générant à terme plus de 7.000 emplois directs.

Le projet avance à un rythme soutenu : le démarrage des travaux de construction est prévu dès fin Octobre 2025, avec une entrée en
production dès courant 2026.

Le Président de SUNRISE était accompagné de représentants de plusieurs entreprises de son écosystème textile, venues explorer les
opportunités d’investissement qu’offre le Maroc dans ce secteur. Un signal fort qui témoigne de la confiance renouvelée des
investisseurs internationaux dans la compétitivité industrielle et l’attractivité du Royaume.

ACTUALITÉS DU CRI

Programme d’appui à la TPME écotouristique au Parc National d’Ifrane

Le CRI Fès-Meknès a organisé au sein de son siège, une séance d’information dédiée au
programme d’appui à la TPME écotouristique, en partenariat avec la Province d’Ifrane, la SMIT et
l’ANEF, et ce le 14 juillet 2025.

Cette rencontre a eu pour objectif de présenter aux porteurs de projets et entrepreneurs les
opportunités offertes dans le domaine de l’écotourisme durable, au sein du Parc National d’Ifrane
(PNI), un territoire reconnu pour sa richesse naturelle et culturelle.

Le programme a porté sur :
La présentation des modalités d’accompagnement et de financement du programme ;
L’exploration des 20 projets identifiés dans 8 clusters du PNI ;
 Des échanges avec les acteurs institutionnels et experts du secteur.

Une opportunité unique pour les entrepreneurs, investisseurs et porteurs de projets souhaitant
contribuer à un tourisme durable, inclusif et créateur de valeur dans la Région Fès-Meknès.
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ACTUALITÉS DU CRI
Conférence internationale : Ifrane, vitrine nationale du tourisme durable 

La ville d’Ifrane a accueilli une conférence internationale sur le tourisme
durable, organisée autour du thème : « Quelles perspectives pour le
tourisme vert ? ». L’événement, co-organisé par la SMIT, le CRI Fès-
Meknès et l’ANEF, a réuni plus de 150 experts, investisseurs et opérateurs
autour d’une ambition commune : faire du Maroc un modèle de
durabilité touristique.
Prenant la parole à l’ouverture, Mme Fatim-Zahra Ammor, Ministre du
Tourisme, de l’Artisanat et de l’économie sociale et solidaire a souligné
l’urgence d’un tourisme responsable, saluant Ifrane comme un exemple
d’équilibre entre attractivité et préservation de l’environnement. Elle a
rappelé que 10 % des touristes au Maroc en 2024 recherchent des
expériences durables, contre seulement 5 % avant la pandémie, et que
ces expériences ont un impact direct sur les communautés locales,
notamment via l’emploi dans les maisons d’hôtes, les refuges et les
coopératives.

Parmi les initiatives mises en avant figurent :
Le programme GO SIYAHA, qui subventionne jusqu’à 30 % des projets
touristiques durables (déjà 200 projets accompagnés) ;
La charte de l’investissement, qui intègre désormais des incitations
pour les projets responsables ;

Le programme des Villages touristiques, doté de 200 MDH pour la valorisation de 16 destinations rurales.
Le point d’orgue reste le réaménagement du Parc National d’Ifrane, un projet structurant de 640 MDH d’investissements publics et 93
MDH privés, qui prévoit des hébergements écoresponsables, des circuits de randonnée, et des activités de pleine nature.
Pour sa part, M. Imad Barrakad, DG de la SMIT, a rappelé l’importance d’un écosystème d’investissement aligné avec les standards
durables, où chaque projet est conçu pour répondre aux nouvelles attentes des voyageurs.
La conférence marque une étape clé pour positionner Fès-Meknès comme une Région pilote du tourisme durable, en phase avec les
objectifs du Maroc Horizon 2030 visant à accueillir 26 millions de touristes dans un cadre respectueux de l’environnement et des
populations locales.

Le CRI Fès-Meknès a pris part à la 2  édition du Morocco Gaming Expo,
tenue à Rabat, aux côtés des principaux acteurs institutionnels et privés de
l’industrie du jeu vidéo. Une participation qui marque l’intérêt croissant de la
Région pour ce secteur émergent à fort potentiel économique et culturel.

ème

Organisé sous l’égide du Ministère de la Jeunesse, de la Culture et de la
Communication, cet événement s’inscrit dans une stratégie nationale
ambitieuse visant à positionner le Royaume parmi les acteurs majeurs du
gaming à l’échelle mondiale. Objectif affiché : capter 1 % d’un marché
estimé à plus de 3000 MMDH.
Le CRI Fès-Meknès a profité de ce rendez-vous pour valoriser l’attractivité
de la Région en matière d’accueil de projets numériques et créatifs, mais
également pour explorer les opportunités de collaboration avec les studios,
incubateurs et partenaires technologiques présents.
La dynamique enclenchée au niveau national : création d’une zone
industrielle dédiée au gaming à Rabat, lancement de filières de formation
dès la rentrée 2025 et structuration d’un réseau d’incubation, trouve un
écho favorable dans les ambitions régionales de Fès-Meknès en matière
d’économie numérique, d’innovation et d’emploi des jeunes.

Fès-Meknès se connecte à l’écosystème national du gaming
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ACTUALITÉS DU CRI

Dans le cadre de sa stratégie de promotion territoriale, le CRI Fès-Meknès a accueilli, le 17 septembre 2025, une délégation
italienne de haut niveau conduite par Son Excellence le Consul Général d’Italie à Casablanca et le Directeur de l’Italian
Trade Agency au Maroc, M. Francesco Pagnini. La rencontre, présidée par le Directeur Général du CRI, M. Mohamed Sabri, a
permis de mettre en avant les nombreux atouts économiques de la Région.

Les discussions ont porté sur les secteurs porteurs de Fès-Meknès — agro-industrie, textile, énergies renouvelables,
tourisme et artisanat — ainsi que sur les réformes mises en œuvre dans le cadre du MICEEP, en particulier la digitalisation
des services et l’accompagnement des investisseurs.

M. Pagnini a salué l’intérêt croissant des entreprises italiennes pour le marché marocain, tout en soulignant le rôle
stratégique des liaisons aériennes directes entre Fès et plusieurs villes italiennes. Cette mission a permis de poser les jalons
d’un partenariat durable, avec des actions de promotion conjointes, des rencontres B2B ciblées et un appui concret aux
projets d’implantation d’investisseurs italiens dans la Région.

Coopération Maroc-Italie : Le CRI Fès-Meknès reçoit une délégation
économique italienne

Le CRI Fès-Meknès a pris part à la 7  édition des Industry Meeting Days, tenue
les 21 et 22 juillet 2025 à Casablanca, sous l’égide du Ministère de l’Industrie et
du Commerce. 

ème

Cet événement d’envergure a réuni des acteurs et experts venus du Maroc,
d’Afrique et d’ailleurs, autour du thème central : « Zones industrielles : façonner
l’avenir industriel du continent ».

Au cœur des sessions B2B, le CRI Fès-Meknès a mis en avant les avantages
compétitifs de la Région, notamment :

Une offre foncière diversifiée et attrayante ;
Un vivier de talents qualifiés grâce à la présence d’universités, d’écoles
d’ingénieurs et de centres de formation ;
Une offre incitative unique, adaptée aux besoins des investisseurs industriels.

Cette participation a permis au CRI de renforcer la visibilité de la Région Fès-
Meknès auprès des opérateurs industriels et de nouer des échanges directs
avec les participants. 

Autant de contacts et de synergies qui ouvrent la voie à de nouvelles
opportunités d’investissement et contribuent au positionnement de la Région
comme un pôle industriel en pleine expansion.

Le CRI Fès-Meknès participe à la 7  édition des Industry Meeting Days ème
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ACTUALITÉS DU CRI

Rencontre avec le Bureau Commercial de l’Ambassade de Turquie

Le CRI Fès-Meknès a organisé une visite de travail avec M.
Ahmet Inanç Uysal, Conseiller Commercial de l’Ambassade
de Turquie, afin de renforcer les liens économiques entre la
Région et les opérateurs turcs.

Cette rencontre a permis de présenter les opportunités
d’investissement qu’offre Fès-Meknès, notamment dans les
secteurs de l’agro-industrie, du textile, de l’offshoring, des
énergies renouvelables et du tourisme. Le CRI a également
exposé les incitations prévues dans le cadre de la nouvelle
Charte de l’investissement ainsi que les dispositifs
d’accompagnement disponibles.
Les deux parties ont convenu de maintenir une collaboration
étroite à travers des actions de promotion, l’échange
d’informations ciblées et la préparation de futures rencontres
B2B, dans l’objectif d’attirer des investissements turcs à fort
impact territorial.

CRI Fès‑Meknès au Sommet panafricain sur le leadership entrepreneurial à Ifrane

Le CRI Fès-Meknès a pris part au “Pan-African Summit on the Future of Entrepreneurial Leadership” tenu à l’Université Al
Akhawayn d’Ifrane. Organisé en partenariat avec plusieurs institutions africaines et internationales, cet événement a réuni
des experts, chercheurs et acteurs économiques autour des défis du leadership entrepreneurial sur le continent.

Lors de ce sommet, le CRI a mis en avant les actions régionales en faveur de l’entrepreneuriat, notamment
l’accompagnement des porteurs de projets, le soutien aux startups innovantes, et le renforcement des synergies entre
universités et territoires.
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https://fesmeknesinvest.ma/banque-de-projets/
https://fesmeknesinvest.ma/bank-of-projects/?lang=en
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SPECIAL MDM
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SPÉCIAL MDM
La Région Fès-Meknès renforce ses liens avec les MDM grâce au numérique

À l’occasion de la Journée nationale des MRE (célébrée le 10 Août),
instaurée par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Que Dieu L’assiste, une
série de rencontres ont été organisées dans l’ensemble des Préfectures
et Provinces de la Région, affirmant sa volonté de rapprocher
l’administration des Marocains du Monde et de valoriser les
opportunités d’investissement local.

Ces rencontres visent à renforcer les liens entre la diaspora marocaine
et leur Patrie, en valorisant leurs contributions et en facilitant le
dialogue entre les institutions et les MDM. 

Ils ont permis par ailleurs de présenter les avancées numériques mises
en œuvre par les institutions régionales pour simplifier l’accès aux
services publics, en droite ligne avec la vision nationale du programme
« Maroc Digital 2030 ».

À ce titre, des plateformes comme CRI-INVEST (dépôt et suivi des
projets d’investissement), Rokhas.ma (gestion des autorisations), les
portails digitaux de la Trésorerie Générale du Royaume ou encore de
l’ANCFCC ont été mises en avant.

La transformation digitale vise à réduire les délais, améliorer la
transparence et offrir aux MRE un accès sécurisé à distance, leur
permettant d’interagir efficacement avec l’administration depuis
l’étranger. En parallèle, les représentants du CRI ont exposé les projets
digitaux à même à faciliter l’interaction avec les MRE et leur offrir la
possibilité d’effectuer plusieurs démarches depuis leur pays de
résidence. 

Le CRI a par ailleurs présenté les opportunités d’affaires et les projets
structurants portés par la Région, dans les secteurs clés de l’industrie,
de l’agroalimentaire, du numérique ou encore de la logistique. Le CRI a
également rappelé l’existence d’une banque de 90 projets prêts à
l’investissement, adaptée aux profils des entrepreneurs MDM.

Le CRI a aussi mis en avant un écosystème industriel robuste,
particulièrement dans les secteurs de l’automobile, de l’agro-
industrie, du textile et du cuir, qui génèrent un chiffre d’affaires annuel
de plus de 40 MMDH. L’économie numérique se positionne également
comme un secteur de premier plan, étant le principal pourvoyeur
d’emplois, notamment dans la préfecture de Fès avec plus de 55.000
emplois. Pour accompagner cette dynamique, la Région s’est dotée
d’infrastructures d’envergure (Technoparc de Fès, Fez Smart Factory,
Fès Shore ou encore l’incubateur Euromed).

Cette mobilisation territoriale démontre la volonté de la Région de
conjuguer attractivité économique et services de proximité, en
impliquant pleinement sa diaspora dans le développement local.
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Le CRI Fès-Meknès organise la Semaine de l’Investissement dédiée aux MDM

Initiée par le Ministère de l’Investissement, de la Convergence et de l’Évaluation des Politiques Publiques (MICEPP), la
Semaine de l’Investissement dédiée aux Marocains Du Monde (MDM) a été organisée par le Centre Régional
d’Investissement Fès-Meknès.
Durant une semaine entière, les équipes du CRI se sont mobilisées pour renforcer la proximité avec la diaspora marocaine
et mettre en lumière les multiples opportunités offertes par la Région Fès-Meknès.

Un dispositif déployé sur 3 points stratégiques
Pour accueillir les MDM dans les meilleures conditions, le CRI a mis en place un dispositif d’accompagnement inédit :

Le siège du CRI à Fès : espace permanent d’accueil et de conseil dédié aux MDM ;
L’annexe de Meknès : relais de proximité permettant d’accompagner les MDM de la préfecture et des provinces voisines;
L’aéroport Fès-Saïss : un stand d’information et d’orientation directement installé dans l’enceinte aéroportuaire afin
d’aller à la rencontre des MDM dès leur arrivée.

Un programme axé sur l’accompagnement et l’information
Au-delà de l’accueil, cette semaine a été rythmée par des rencontres enrichissantes et des échanges constructifs. Les MDM
ont pu découvrir :

Les opportunités d’investissement dans les secteurs porteurs de la Région ;
Les dispositifs d’accompagnement sur mesure, incluant les e-services du CRI et la cellule dédiée aux MDM, disponible
toute l’année pour répondre à leurs projets ;
Les mécanismes de financement et incitations mis en place pour soutenir leurs ambitions entrepreneuriales.

Des résultats prometteurs
Cette initiative a permis de tisser un lien direct avec les marocains du monde, en leur offrant un accompagnement
personnalisé et des réponses concrètes à leurs interrogations. Elle ouvre ainsi la voie à de nouvelles dynamiques
d’investissement, renforçant la place de la Région Fès-Meknès comme un pôle attractif, compétitif et ouvert sur
l’international.

SPÉCIAL MDM

AÉROPORT FES-SAISS

ANNEXE CRI À MEKNÈS

SIÈGE CRI FÈS-MEKNÈS
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SPÉCIAL MDM

Fès accueille une nouvelle édition du Forum MDM Invest

Le 22 juillet 2025, la ville de Fès a accueilli une nouvelle édition du Forum MDM Invest, un
rendez-vous phare dédié à la promotion de l’investissement des Marocains du Monde.
L’événement a été organisé par Bank of Africa, en partenariat avec le CRI Fès-Meknès,
TAMWILCOM, ainsi que les Directions provinciales du Tourisme et de l’Agriculture.

Cette rencontre a rassemblé des Marocains Citoyens du Monde porteurs de projets, aux
côtés de représentants institutionnels et experts sectoriels, autour d’un objectif commun :
stimuler l’investissement territorial et accompagner concrètement les initiatives
entrepreneuriales de la diaspora.

Lors de ce forum, le CRI Fès-Meknès a mis en exergue :
Les atouts économiques et compétitifs de la Région ;
Les secteurs phares et porteurs, allant de l’agro-industrie au tourisme, en passant par
l’industrie et les services ;
Les opportunités d’investissement, accessibles via les banques de projets en ligne
mises à la disposition des investisseurs.

Le Centre a également rappelé la mise en place d’un ensemble de dispositifs d’appui et
d’accompagnement, permettant de soutenir les MDM à chaque étape de leur parcours
entrepreneurial, depuis la conception du projet jusqu’à sa réalisation effective.

Industries et 
services

à l’industrie
Éducation Transport et 

logistique

Énergie Économie 
verte

Digital

Artisanat Hébergement 
animation 
touristique

Santé

Secteurs éligibles
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“Quand la diaspora transforme les rêves en réussites concrètes"
Découvrez des parcours inspirants de Marocains du Monde qui ont choisi d’investir dans la Région Fès-
Meknès, séduits par son potentiel économique, sa richesse culturelle et ses atouts stratégiques. Leurs
réussites illustrent l’engagement de la diaspora à contribuer activement au développement durable et à
l’attractivité de leur terre d’origine.
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https://www.youtube.com/watch?v=TU18IDkXoDQ
https://www.youtube.com/watch?v=bIMAafq2skY
https://www.youtube.com/watch?v=Gxe6asW1F44
https://www.youtube.com/watch?v=bIMAafq2skY
https://www.youtube.com/watch?v=TU18IDkXoDQ
https://www.youtube.com/watch?v=bIMAafq2skY
https://www.youtube.com/watch?v=Gxe6asW1F44
https://www.youtube.com/watch?v=TU18IDkXoDQ
https://www.youtube.com/watch?v=Gxe6asW1F44
https://www.youtube.com/watch?v=Gxe6asW1F44
https://www.youtube.com/watch?v=TU18IDkXoDQ
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PROVINCE À L’HONNEUR
- 

EL HAJEB
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  MONOGRAPHIE (2024)

  EMPLOI (2024)  CROISSANCE (2024)

Superficie : 2.209 km² (4,2% de la Région)
Population totale : 266.448 habitants (6% de la Région) (+0,79% vs +0,53% régional)
Densité : 120.6 hab/km² (110.53 hab/km²)
Population urbaine : 142.035 (53%, vs 60,5% Région)
Population rurale : 125.121 (47%, vs 49.5% Région)
Communes urbaines : 4 (El Hajeb, Agourai, Ain Taoujdate, Sbaa Aiyoun)
Communes rurales : 12 (Aït Boubidmane, Aït Bourzouine, Aït Harz Allah, Aït Naamane, Aït Ouikhalfen,,
Aït Yaazem, Bitit, Iqaddar, Jahjouh, Laqsir, Ras Ijerri, Tamchachate)

La Province d’El Hajeb couvre une superficie d’environ
2.300 km². Elle est limitée au nord par la Préfecture de
Meknès, à l’est par la Province de Sefrou, au sud par la
Province d’Ifrane et à l’ouest par la Province de
Khémisset.

La Province est connue pour la richesse de son
agriculture et de ses forêts, qui lui confèrent une
vocation agro-pastorale affirmée. Grâce à son climat
tempéré et à ses sols fertiles, El Hajeb constitue un
véritable grenier agricole, spécialisé dans les
céréales, les cultures maraîchères et l’élevage. 

Sa position stratégique, au carrefour des axes
reliant Fès, Meknès et Ifrane, en fait également un
espace de passage et d’échanges.

Son chef-lieu, la ville d’El Hajeb, est réputée pour sa
proximité des forêts du Moyen Atlas et pour ses
paysages naturels qui attirent de nombreux
visiteurs en quête de fraîcheur et de tranquillité. La
Province se distingue ainsi par un cadre de vie
agréable, combinant patrimoine rural, ressources
naturelles et dynamisme agricole.

La Province d’El Hajeb se distingue par un potentiel agricole
reconnu, grâce à ses terres fertiles (61% de la superficie totale de
la province est cultivable) et à un climat favorable qui permettent
la production de céréales, légumes, arboriculture et élevage. Elle
bénéficie également d’un positionnement stratégique au
carrefour entre Meknès, Fès et Ifrane, facilitant la logistique et les
échanges.

Son territoire est marqué par une abondance de ressources
forestières et naturelles (un patrimoine forestier important de      
33 305 ha), propices au développement de l’écotourisme et des
activités de valorisation du bois. Le cadre de vie attractif, entre
plaines agricoles et paysages du Moyen Atlas, renforce son attrait
résidentiel et touristique.

Taux de chômage : 20.1% (23,3% Région)
Taux d’activité : 39,7% (38,9% Région)

Profil de la Province

En outre, la province dispose d’une main-d’œuvre locale qualifiée et
d’une proximité avec de grands centres universitaires et de formation
(Meknès, Fès, Ifrane), constituant un atout pour les investisseurs. Enfin,
l’existence de zones agricoles et industrielles en développement,
appuyées par les incitations régionales et nationales à
l’investissement, ouvre de réelles opportunités dans l’agro-industrie,
la transformation alimentaire et les activités connexes.

Le territoire de la province d’El Hajeb est propice au développement
de prestations touristiques, permettant de vivre des expériences
authentiques, proches de la nature, à travers la découverte des
richesses agricoles, et la création de liens significatifs avec les
communautés locales

Facteurs d’attractivité

Taux d’accroissement : 8% (5% Région)
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TOURISME

 Indicateurs clés du secteur (2025)

LISTE DES MANIFESTATIONS

FestFestival
national des

oignons

Lieu : El hajeb
Date : Octobre

Festival AKHAM
INCHADEN

Lieu : El hajeb
Nature : Culturel
Date : Août

Moussem de
SIDI MOHAMED

BEN AMER

Lieu : Aït Bourezouine
Nature : Religieux
Date : Septembre

Festival national
d’El Hajeb

Lieu : El hajeb
Date : Juillet

Festival souk
LGOUR

Lieu : C. Bouderbala
Nature : Culturel
Date : Août

Nombre 
de projets

5
Capacité litière

92
Montant 

d’investissement

28 MDH
Nombre 

de projets

2
Capacité litière

112
Montant 

d’investissement

40 MDH
Emplois générés

96

8
Établissements

 touristiques
 classés (EHTC)

231
Lits

1
Hôtel 4*

1
Hôtel  2*

PROJETS D’INVESTISSEMENT TOURISTIQUE 
EN COURS DE RÉALISATION

Sources :  Délégation Régionale de Tourisme

1
Hotêl 1*

1
Gîtes ou ferme

 d’hôtes classée

PROJETS EN PHASE D’ÉTUDE

EL HAJEB
À L’HONNEUR

2
Résidences
hôtelières
classées

2
Agences de

voyages

GÎTES BIVOICS ET
CAMPING

PROMENADES À
CHEVAL

TYROLIENNE ET
ACCROBRANCHE

KAYAK ET
RAFTING

TIR À L’ARC ET
PÉTANQUE

TRAIL ET MUD DAY

Emplois générés

130

716 1,38

FRÉQUENTATION TOURISTIQUE (2023)

Durée moyenne de séjourNuitéesNombre d’arrivées

518
Taux d’occupation

6%

LISTE DES OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT
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INDUSTRIE

 Indicateurs clés du secteur (2023)

LOCOMOTIVES

Domaines Zniber Berkane Packaging

3.924 emplois 520 emplois

EL HAJEB
À L’HONNEUR

2.172 MDH
Chiffre d’affaires

636 MDH
Valeur ajoutée

4.729
Emplois

FILIÈRES PHARES

Sources :  Délégation Provinciale du Commerce et d’Industrie /  EAIM 2023, DSEVE

AGROALIMENTAIRE PLASTURGIE CHIMIE ET 
PARACHIMIE 

PROJETS PLANIFIÉS

Construction d'une zone
d'activités économiques

Ain
Taoujdate 45 MDH 1600 emplois

INVESTISSEMENTNOM DE LA ZONE COMMUNE CARACTÉRISTIQUE

22
Nombre d’entreprises

667 MDH
Investissement

Construction d'une zone 
d'activités économiques El Hajeb 42 MDH 420 emplois

Plateforme d’accueil
industrielle

 Ain
Taoujdate 38,7 MDH 10 HA

MATÉRIAUX DE 
CONSTRUCTION IMM CUIR

1.878 MDH
CA

Prod

VA

2.078 MDH

598 MDH

170 MDH
CA

Prod

VA

168 MDH

37,5 MDH

119 MDH
CA

Prod
119 MDH

3,4 MDH
CA

Prod

VA

3,3 MDH

0,9 MDH

0,7 MDH
CA

Prod

VA

0,7 MDH

0,2 MDH

0,6 MDH
CA

Prod

VA

0,6 MDH

0,2 MDH
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SUCESS STORY

Ain Blouze, Douar Ait Oufella,  sur la route provincial N°7042 vers Ain Taoujdat - MAROC

+ 2 1 2  ( 0 )  5  2 2  9 7  5 2  5 5

a c y l . o f f i c i e l

EAU DE SOURCE NATURELLEMENT LÉGÈRE

“Ce produit est le fruit d’un choix bien réfléchi de plusieurs années et une vision
stratégique ”

La province d’El Hajeb s’illustre désormais par
l’implantation d’un projet industriel d’envergure :
l’usine de production d’eau de source naturelle
ACYL, portée par MCEG, filiale du groupe Bugshan
Morocco. 

Située dans la commune rurale de Laqsir, cette
unité, réalisée grâce à un investissement de plus de
150 MDH, s’étend sur un site de 30 hectares, dont 28
hectares sont dédiés à une ferme biologique
attenante irriguée par les eaux traitées de l’usine.

EL HAJEB
À L’HONNEUR

Dotée d’une capacité de production pouvant
atteindre 45 000 bouteilles par heure, l’usine
met sur le marché des formats de 0,33 L, 0,5 L et
1,5 L, répondant aux besoins croissants des
consommateurs. Le choix de la source Ain
Ablouz, réputée pour la pureté et l’équilibre
minéral de son eau, confère à la marque un
positionnement premium.

Au-delà de sa dimension industrielle, le projet
ACYL se distingue par son engagement
environnemental et sociétal. Il introduit pour la
première fois au Maroc le concept du bouchon
solidaire, fixé à la bouteille afin de réduire les
déchets plastiques et de faciliter le recyclage. Le
site est également équipé de 360 panneaux
solaires, qui assurent environ 40 % de ses
besoins énergétiques, et d’une station de
traitement des eaux usées dont les rejets sont
valorisés pour l’irrigation de la ferme biologique.

Avec la création de près de 300 emplois, dont
110 directs, l’usine contribue au dynamisme
économique local et s’accompagne de
programmes de formation destinés à renforcer
les compétences industrielles des équipes. 

Par cette initiative, MCEG affirme sa volonté de
conjuguer innovation, durabilité et responsabilité
sociale, tout en offrant à la province d’El Hajeb
une nouvelle vitrine de son attractivité.

ACYL ambitionne désormais de déployer son
réseau de distribution à l’échelle nationale, et de
s’imposer comme une référence marocaine de
l’eau de source, en phase avec les attentes d’un
marché de plus en plus attentif à la qualité et à
l’écoresponsabilité.

“...Ce projet intervient dans le cadre des efforts
déployés pour renforcer la souveraineté
alimentaire et industrielle nationale en
application de hautes orientations royales...Ce
n'est que la première étape, car cette usine,
renforcera sa production dans un avenir proche
et diversifiera sa production avec d'autres
produits qui seront commercialisés sur le
marché national et à l'étranger.’’ a déclaré M.
Riad Mezzour, Ministre de l’industrie et du
Commerce, à la MAP en marge de la cérémonie
d’inauguration de l’Usine ACYL.
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ARTISANAT

 Indicateurs clés du secteur (2024)

Intitulé du projet Localisation Gestionnaire

Espace d’artisanat El Hajeb
Chambre d’artisanat de la

RFM

Showroom solidaire des
produits d’artisanat et

de terroirs
El Hajeb

Coopérative El hajeb
sevices

Menuiserie artisanale sur bois
Fabrication de vêtements

traditionnels féminins
Ferronnerie artisanale de

bâtiment

Nbr de locaux

10

4

Tapis BENI MTIR

L’artisanat constitue un pilier essentiel de l’activité socio-économique dans la province d’El Hajeb, porté par
un réseau dynamique de coopératives et d’artisans. Ce tissu se distingue par la prédominance des métiers
liés au textile, à la poterie, au cuir, à la menuiserie et à la vannerie, mais aussi par la valorisation croissante
des produits du terroir tels que le miel, les plantes aromatiques ou les fruits secs.
Ces savoir-faire, transmis de génération en génération, sont soutenus par des programmes structurants de
l’INDH, à travers la création d’espaces de commercialisation, de plateformes digitales et de centres de
formation dédiés, notamment pour les femmes. Porteurs à la fois d’identité culturelle et de potentiel
économique, ces métiers artisanaux s’inscrivent aujourd’hui dans une dynamique de valorisation et
d’ouverture vers le tourisme et les marchés nationaux.

1 642 
Artisans

92
Coopératives

757
 Adhérents

1 500
Unité de

production

MENUISERIE

49

COUTURE TRADITIONNELLE

238

TISSAGE

184

PATISSERIE

88

TRAVAIL DE MÉTAUX

28

L’ARTISANAT AU NIVEAU D’EL HAJEB

NOMBRE DE COOPÉRATIVES ARTISANALES PAR METIER

Sources :  Direction Régionale de l’Artisanat et de l’Économie Sociale et Solidaire de Fès / CRI Fès-Meknès

PRINCIPALES ACTIVITÉS ARTISANALES AU NIVEAU D’EL HAJEB

EL HAJEB
À L’HONNEUR

PROJETS STRUCTURANTS 

PRODUIT LABELISÉ 

TRAITEUR

15
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AGRICULTURE

 Indicateurs clés du secteur (2025)

BOVINS

16.660

OVINS

415.133

CARPINS

37.350

RUCHES

7.000

CAMELINS

73

VOLAILLE

2.764 K

HUILERIES

25 UNITÉS

FRIGOS

20 UNITÉS

FOURS DE SECHAGE

9 UNITÉS

8 UNITÉS

MARAICHAGE

SUP :  7.750 HA
PROD : 230.065 Q

RENDEMENT* :  111 Q/HA

CEREALES

SUP : 62.000 HA
PROD : 1.765.000 Q 

RENDEMENT* : 44 Q/HA

ARBORICOLES

SUP : 37.324 HA
PROD : 354.298 T

RENDEMENT : 12 T/HA

LEGUMINEUSES

SUP : 3.555 HA
PROD :  29.527 Q

RENDEMENT* : 25 Q/HA

FOURRAGES

SUP : 7.750 HA
PROD : 380.060 Q

RENDEMENT* : 89 Q/HA

33 305 Ha
Patrimoine forestier

77
Unités de production 

610 127
Tonnes de production 

végétales

157 KHa
SAU

(soit 64% de la superficie de
la Province)

TAILLE DU CHEPTEL (UNITÉ/2025)

INDICATEURS  DES FILIÈRES VÉGÉTALES (2025)

UNITÉS DE PRODUCTIONS (2025) 

Source : Direction Régionale de l’Agriculture
* rendement de la superficie iriguée

BOISSONS
AROMATISÉES

Atouts de l’agriculture dans la Province

50% de la production régionale de la pomme de terre 
40% de la production régionale de l’oignon 
69% de la production régionale en pécher – néctarinier

EL HAJEB
À L’HONNEUR

Produits du terroir

Anis d’Agourai Miel

VITICOLES

SUP : 5.109 HA
PROD : 115.242 Q

RENDEMENT* : 22 Q/HA

TROPICAUX

SUP : 228 HA
PROD : 3.840 T

RENDEMENT* : 22 T/HA

 TRAITEMENT
DES PMA
3 UNITÉS

PRODUCTION DE
JUS

9 UNITÉS

 CONSERVES

6 UNITÉS2 UNITÉS
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INVESTISSEMENT

www.fesmeknesinvest.ma

DE L’IDÉE AU BUSINESS
PLAN… CLÉS EN MAINS

Téléchargez les fiches
projets sur notre site

web,en scannant le QR
code suivant :

2020 797

2021 877

2019 7 782

2020 7 463

2021 8 097

2022 6 329

FERME DE CULTURE D'OIGNONS

Mise en place d'une ferme
spécialisée dans la culture de
l'oignon, répondant aux besoins
croissants du marché marocain et
international. 

FERME POUR AGROTOURISME

Créer une ferme
agrotouristique combinant
activités agricoles et
expériences touristiques.

 CHAÎNE DE GÎTES EN MONTAGNE

Développer une chaîne de gîtes en
montagne (9 gîtes à raison de 1
gite par province ), offrant un
hébergement authentique,
confortable et connecté à la
nature.

FERME POUR LA CULTURE DU
CERISIER 

Création d’une ferme moderne
pour la culture de cerisiers, avec
une approche axée sur la qualité,
l’efficacité, et la durabilité.

POSTES D’EMPLOI DÉCLARÉS À LA CNSS

EL HAJEB
À L’HONNEUR

NOUVELLE BANQUE D’OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT
DANS LA PROVINCE D’EL HAJEB

ENTREPRISES INSTALLÉES À EL HAJEB*

*Source: Rapport de l'Observatoire Marocain de la TPME sur le tissu économique de la Région fès-Meknès, édition 2024
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FOCUS
ENTREPRENEURIAT
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2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
0
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69561
75321

79094

93146 95341

85348

105495

94186 93781 95632

56650

0 5000 10000 15000 20000

Casablanca-Settat
Rabat-Salé-Kénitra

Tanger-Tetouan-Al Hoceima
Marrakech-Safi

Fès-Meknès
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Dakhla-Oued-Ed-Dahab
Béni Mellal-Khénifra

Drâa-Tafilelt
Guelmim-Oued-Noun

17627
7300
7205

6518
3929

3789
3244

2036
1934

1421
1239
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ÉVOLUTION DES CRÉATIONS D’ENTREPRISES

ÉVOLUTION DES CRÉATIONS D’ENTREPRISES

RÉPARTITION DES CRÉATIONS PAR PROVINCERÉPARTITION PAR FORME JURIDIQUE

Commerce
36.8%

BTP et act immobilières
22.1%

Service divers
15.1%

Industries
8%

Hôtels et Restaurants
6%

Trasports
6%

Agriculture, pêche
3%

Secteur des TIC
2%2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

0
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7013
6616 6602

3929

0 500 1000 1500 2000

Fès
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Taounate

Azrou

Boulemane

1888

1292

251

180

153

87
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ÉVOLUTION DES CRÉATIONS PAR SECTEUR

ÉVOLUTION DES CRÉATIONS PAR RÉGION (2025)

SARLAU
59.2%

SARL
39.9%

AUTRE
0.5%

SUCC
0.2%

Le commerce arrive en tête avec 36,6% des créations, confirmant
son rôle traditionnel dans l’économie régionale. Il est suivi par le BTP
et les activités immobilières (21,8%), puis les services divers (14,6%).
Enfin, viennent les secteurs à forte valeur ajoutée, comme l’industrie
(8,2%), le numérique (2%) et les activités financières (1,5%).

La Préfecture de Fès concentre à elle seule plus de 48 % des créations,
suivie par Meknès avec 33%. Les autres Provinces affichent des
niveaux bien plus modestes, notamment Taza 6%, Sefrou 4,5% et
Taounate 3,9%. Les Provinces d’Azrou et de Boulemane ferment la
marche, avec respectivement 2,2% et 1,9% des créations.

Au cours des quatre premiers mois de l’année 2025, la
Région Fès-Meknès a enregistré 2.765 créations
d’entreprises (environ 7% du total national) sur cette
période, avec une projection de retrouver sensiblement le
niveau de création en 2021). 

Baromètre de la Création d’Entreprise 

La dynamique entrepreneuriale au Maroc reflète une évolution contrastée au fil des années, tant sur le plan quantitatif qu’au
niveau territorial. Les deux graphiques ci-dessous permettent d’appréhender cette évolution à travers deux prismes
complémentaires : l’évolution annuelle des créations d’entreprises à l’échelle nationale et leur répartition par Région.

Les deux graphiques offrent une lecture croisée de la dynamique de création d’entreprises au Maroc, à la fois dans le temps et
selon les régions. On observe une progression soutenue des créations d’entreprises entre 2015 et 2021, atteignant un sommet en
2021 avec plus de 105.000 créations, la période qui suit (2022-2024) connait une certaine stagnation autour d’une moyenne de
94.500 entreprises créées. 

Sur le plan national, et pour la seule année de 2025, Casablanca-Settat se démarque avec plus de 31% des créations, suivie de
Rabat-Salé-Kénitra (12.9%) et de Tanger-Tétouan-Al Hoceima (12,7%). La Région Fès-Meknès, avec 7% d’entreprises créées au
niveau national, se situe en milieu de classement (5  position).ème

La “SARL-AU” domine avec 59,2% des créations, suivie par la
SARL classique avec 39,9%. Les autres formes (SA, SUCC,
SNC) ne représentent qu’une infime part. Cette tendance
traduit un profil entrepreneurial plutôt individuel ou de petite
taille.
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CHARTE
D’INVESTISSEMENT

DISPOSITIF DE SOUTIEN
SPÉCIFIQUE AUX TPME

fesmeknesinvest.ma



Conditions d’éligibilité :

Modalités de mises en œuvre** : 

Déboursement des primes :

Tranche 2 Tranche 1 

50% de la prime des
activités prioritaires

50% de la prime
territoriale

45

*Pour le secteur du tourisme, le ratio doit être supérieur ou égal à 1.

01

1Mdh ≥ Mt d’investissement
(HT) ≤ 50Mdh

03

Apport > 10% 

02

Ratio emploi ≥ 1,5*

04

Branche d’activité / Région
(À déterminer par arrêté du CG)

Primes à la création
d’emploi

Prime Territoriale
Prime liée aux 

activité prioritaires 

Entre 10 % et 15% du montant 
d’investissement Selon la

localisation du projet

5%, 7% ou 10% du montant
d’investissement 

en fonction du ratio d’emploi

10 % du montant
d’investissement

Instaurant un système de primes directes et contractuelles, le dispositif de soutien spécifique destiné aux TPME vise à stimuler
l’investissement productif, créer de l’emploi et réduire les inégalités territoriales. Il constitue un levier stratégique de la mise en
œuvre de la Charte nationale de l’investissement.

Ce dispositif cible les personnes morales réalisant un chiffre d’affaires entre 1 MDH et 200 MDH souhaitant réaliser un projet
d’investissement dont le montant est compris entre 1 et 50 MDH.

Charte de l’investissement 
Détails du dispositif du soutien destiné aux TPME

FOCUS ENTREPRENEURIAT

Versée après justification de l’investissement 
D’au moins 50 % du montant total d’investissement engagé

Versée après constatation de l’exécution de l’ensemble
des engagements contractuels

**Pour bénéficier du dispositif l'investisseur devra signer une convention d'investissement avec le Gouvernement / Le déploiement du dispositif dépend
des arrêtées qui seront publiés au BO

50% de la prime des
activités prioritaires

et
prime territoriale

100% de la prime à
l’emploi
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Programme AFWAJ 2025 : démarrage de la tournée régionale 

Dans le cadre de sa stratégie de soutien à l'entrepreneuriat territorial, le CRI
Fès-Meknès a démarré en septembre 2025, les séances
d’accompagnement et de formation dédiées aux porteurs de projets
retenus dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) AFWAJ
N°1/2025.
Cette première rencontre, tenue au siège du CRI à Fès, s’inscrit dans une
série d’ateliers initiés dès juin 2025 visant à renforcer les capacités des
jeunes porteurs de projets issus des différentes provinces de la Région. Le
programme AFWAJ, lancé par le CRI Fès-Meknès en partenariat avec
l’ANAPEC, la Fondation Création d’Entreprises et la Banque Centrale
Populaire, a pour ambition de transformer les idées entrepreneuriales en
projets viables, ancrés localement et créateurs d’emploi.
Durant cette journée, les participants ont bénéficié d’un accompagnement
complet et individualisé, structuré autour de plusieurs modules :

Cadrage et structuration de l’idée de projet ;
Formation en ligne via une plateforme e-learning dédiée ;
Appui à l’élaboration du business plan ;
Assistance à la création d’entreprise (choix du statut, procédures, etc.) ;
Présentation des mesures incitatives à l’emploi avec un focus sur les
dispositifs de soutien à l’insertion ;
Orientation bancaire : montage du dossier, garanties, mécanismes de
financement.

Cette dynamique s’inscrit pleinement dans la vision du CRI Fès-Meknès, qui
fait de l’inclusion entrepreneuriale, de la territorialisation des dispositifs
d’appui et du rapprochement des partenaires institutionnels un levier
majeur pour accélérer la concrétisation des projets locaux.

Caravane « GO SIYAHA DAYS » : Escale de la 2  édition à Fès-Meknèsème

Du 15 au 17 Juillet 2025, la 2  édition de la caravane nationale « GO
SIYAHA DAYS » a traversé la Région Fès-Meknès, avec des étapes
successives à Fès, à Meknès et à Taza.

ème

Placée sous l’égide du Ministère du Tourisme, de l’Artisanat et de
l’Économie Sociale et Solidaire, et organisée en partenariat avec Maroc
PME et la Confédération Nationale du Tourisme, cette initiative a pour
objectif de stimuler l’investissement dans le secteur touristique et de
présenter les nouveautés du programme GO SIYAHA, à savoir : 

Éligibilité élargie aux projets touristiques de moins d’1 MDH;
Soutien aux entreprises existantes, avec la possibilité de financer de
nouveaux projets de loisirs;
Assistance technique renforcée, disponible dès le lancement, incluant
l’élaboration du business plan.

La caravane a donné lieu à des échanges constructifs entre
institutionnels, opérateurs et porteurs de projets, mettant en lumière les
perspectives de développement local et les leviers concrets de soutien au
secteur.

L’engagement du CRI Fès-Meknès
Acteur clé de la dynamique régionale, le CRI Fès-Meknès accompagne
activement les porteurs de projets touristiques. À travers un appui
personnalisé et un suivi de proximité, il facilite leur accès aux dispositifs de
financement et d’accompagnement, contribuant ainsi à la valorisation et
au renforcement de l’attractivité touristique de la Région.

FOCUS ENTREPRENEURIAT



Le CRI mobilisé pour une ruralité entrepreneuriale durable 

Participation du CRI Fès-Meknès à la 2ᵉ édition du programme STARTECH

Les 10 et 11 juillet 2025, le CRI Fès-Meknès a pris part à la 2  édition du programme STARTECH, organisée à l’Université Euromed de
Fès.

ème

Cette initiative, portée par l’Université Euro-Méditerranéenne de Fès à travers l’Euromed Innovation Center (EIC) et par TAMWILCOM
via le fonds InnovInvest, est réalisée en partenariat avec la Bank of Africa (réseau BlueSpace) et le CRI Fès-Meknès, en tant qu’acteur
clé de l’accompagnement des initiatives entrepreneuriales régionales.

À cette occasion, les représentants du CRI Fès-Meknès ont partagé leur expertise en leadership entrepreneurial, en mettant en avant
les meilleures pratiques pour transformer une idée innovante en projet structuré, viable et attractif pour les investisseurs. Ils ont
également présenté le business plan comme outil stratégique d’aide à la décision, avec un accent particulier sur l’analyse financière :
projection des revenus, évaluation des coûts, seuil de rentabilité et indicateurs de performance, autant d’éléments essentiels pour
assurer la pérennisation des projets innovants.

Le 30 septembre 2025, le CRI Fès-Meknès a participé à la
caravane « Next Gen », organisée par le Ministère de
l’Agriculture en partenariat avec l’AFD, pour promouvoir les
opportunités agricoles et para-agricoles auprès des jeunes.

M. Nidal Fakir, Chef de l’annexe CRI à Meknès, est intervenu
lors du panel « Comment construire un écosystème rural
durable ? », mettant en avant cinq leviers essentiels :
sensibilisation, financement adapté, formation,
accompagnement et synergie entre les acteurs.

Il a aussi présenté l’offre de services du CRI en matière de
création d’entreprise et d’accompagnement des porteurs de
projets, en particulier en milieu rural.

Cette participation illustre l’engagement du CRI Fès-Meknès
à renforcer l’attractivité territoriale et à soutenir une
dynamique entrepreneuriale inclusive au sein des territoires
ruraux de la Région.
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Participation du CRI Fès-Meknès à la journée ANMOON 

Le 12 Août 2025, le CRI Fès-Meknès a eu le plaisir de prendre part à la Journée ANMOON organisée à Fès et placée sous le thème : 
« L’innovation dans la filière oléicole : écosystème et opportunités pour les porteurs de projet ».
 
Ce programme porté par le “Center for the Promotion of Imports” (CBI) et déployé par l’incubateur de l'Économie Sociale et
Solidaire “Bidaya”, a accompagné des entrepreneurs dans le développement d'idées de projets liés à l'oléiculture. Il vise à soutenir
l'innovation et l'engagement des entrepreneurs dans cette filière de la Région Fès-Meknès. 

A cette occasion, le CRI Fès-Meknès a réaffirmé son engagement en faveur de l’accompagnement des jeunes porteurs de projets
et de la dynamisation de l’écosystème entrepreneurial régional. 

En contribuant activement à la sélection de projets innovants dans la filière oléicole et en prenant part au panel de discussion, le
CRI Fès-Meknès a mis en avant les principaux leviers de soutien à la jeunesse entrepreneuriale, en soulignant le rôle essentiel des
incubateurs, des collectivités territoriales et des institutions financières dans l’accompagnement et la pérennisation des initiatives
entrepreneuriales à l’échelle régionale.

Le CRI Fès-Meknès accompagne les très petites entreprises à Taza

Le CRI Fès-Meknès a pris part aux travaux de la caravane nationale
sur les programmes de soutien et les mécanismes de financement
dédiés aux Très Petites Entreprises (TPE). Cette rencontre s’est tenue
au siège de la Chambre de Commerce, d’Industrie et de Services de
Taza, en partenariat avec la Chambre de Commerce, d’Industrie et
de Services Fès-Meknès, Maroc PME, et l’ANAPEC, sous le thème : «
L’entreprise régionale, levier du développement local ».

Cette étape a constitué un moment de proximité permettant de
rapprocher l’information des entrepreneurs locaux et de dynamiser
davantage l’investissement au niveau de la province de Taza.

Lors de cette rencontre, le CRI Fès-Meknès a présenté un exposé
complet sur les mécanismes régionaux d’appui à l’investissement
ainsi que sur les programmes d’accompagnement et d’orientation
mis à la disposition des porteurs de projets et des TPE, en particulier
dans le cadre de la mise en œuvre de la nouvelle Charte de
l’investissement.
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Dans le cadre de sa mission de facilitation et de promotion de
l’investissement, le CRI Fès-Meknès vient de publier le Guide du Foncier de
la Région Fès-Meknès au service de l’investissement, un outil de référence
conçu pour mettre en valeur l’offre foncière régionale et en simplifier
l’accès pour les porteurs de projets.

Ce guide, élaboré en concertation avec l’ensemble des partenaires
institutionnels et territoriaux (Wilaya, communes, aménageurs-
développeurs, services extérieurs de l’État, etc.), dresse un état des lieux
détaillé des zones industrielles, logistiques, touristiques, artisanales et de
services, existantes, en cours de développement ou plannifiées dans la
Région.

Chaque site fait l’objet d’une fiche foncière sectorielle présentant des
données clés : nature du foncier, statut juridique, modalités de
mobilisation, fourchette de prix, vocations d’activités ainsi que de
nombreux indicateurs utiles à la prise de décision. Ce format pratique
permet aux investisseurs, nationaux comme internationaux, de disposer
d’une information claire, homogène et actualisée.

Au-delà de l’information, ce guide s’inscrit dans une démarche proactive :
il constitue un levier stratégique pour préparer efficacement l’implantation
de projets à fort impact, tout en facilitant le recours aux incitations
régionales et nationales prévues par la Charte de l’Investissement et les
dispositifs spécifiques mis en place au niveau de Fès-Meknès.

À travers cette initiative, le CRI confirme son rôle d’accompagnateur de
proximité, en offrant aux investisseurs un dispositif complet d’appui :
information, orientation, assistance technique et suivi des procédures
administratives. Le Guide du Foncier reflète ainsi l’engagement de la
Région à créer un environnement attractif, compétitif et propice au
développement d’investissements durables.

Le CRI Fès-Meknès publie le Guide du Foncier au service de l’investissement

Le CRI Fès-Meknès facilite l’accès au financement pour les porteurs de
projets

Dans sa stratégie de consolidation de l’écosystème entrepreneurial
régional, le CRI Fès-Meknès annonce l’intégration officielle de neuf
établissements bancaires au sein de son siège à Fès, à savoir : Bank Of
Africa, CIH BANK, Banque Centrale Populaire, Saham Bank, Crédit Du
Maroc, le Crédit Agricole, Al Barid Bank, Attijariwafa bank et BMCI. 

Cette initiative vise à faciliter l’accès au financement en rapprochant les
porteurs de projets de leurs partenaires bancaires. Désormais,
entrepreneurs et investisseurs peuvent échanger directement avec des
interlocuteurs financiers, dans un espace unique dédié à
l’accompagnement et à la création de valeur.

A travers cette démarche, le CRI Fès-Meknès continue à réaffirmer son
rôle de catalyseur en connectant les ambitions aux moyens de leur
réalisation.
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https://fesmeknesinvest.ma/wp-content/uploads/2025/08/GUIDE-FONCIER-FR-10_compressed.pdf


Le nouveau guide 2025 du régime de l’auto-entrepreneur, publié par la
Direction Générale des Impôts (DGI), actualise un statut devenu
incontournable dans la stratégie de formalisation de l’économie et de
soutien à l’initiative individuelle. À la croisée de l’inclusion économique,
de la simplicité administrative et de l’équité sociale, ce régime continue
de séduire.

Le guide réaffirme les fondamentaux du statut : simplicité d’inscription,
fiscalité allégée (0,5% ou 1%), exonération de TVA et de la taxe
professionnelle pendant 5 ans, et dispense d’inscription au registre de
commerce. Il élargit aussi l’éligibilité, en autorisant notamment les
actionnaires non actifs à s’inscrire.

Parmi les nouveautés majeures, l’introduction d’une progressivité des
cotisations CNSS, allant de 300 DH à 3.600 DH annuels, selon la
capacité contributive présumée, vise à renforcer la couverture sociale
tout en maintenant la logique de proportionnalité.

Le régime reste toutefois encadré par des plafonds stricts de chiffre
d’affaires (500.000 DH pour les activités commerciales et 200.000 DH
pour les prestations), et par une exclusion importante de plusieurs
professions libérales et techniques. Il impose également des obligations
de déclaration, de régularité de paiement, et des règles précises de
radiation en cas de non-respect.

50

Régime Fiscal de l’Auto-Entrepreneur 2025 : le guide actualisé

Pour télécharger le guide du nouveau
régime fiscal de l’auto-entrepreneur : 

Le CRI Fès-Meknès met à votre disposition un guide complet regroupant
l’ensemble de ses services ainsi que les différents modules digitaux accessibles
via nos plateformes en ligne.

👉 Retrouvez dans ce guide :
Les E- services pour créer et suivre votre entreprise (e-création, simulateurs,
e-business plan, etc.)
 Les outils pour découvrir les offres incitatives et foncières
Les programmes d’accompagnement dédiés aux porteurs de projets et aux
entrepreneurs
Les baromètres régionaux et banques de projets sectoriels
Tous les services digitaux (e-rendez-vous, e-suggestion, e-réclamation,
bureau d’ordre digital, etc.)

Nouveau ! Le Guide Pratique du CRI Fès-Meknès est en ligne

Téléchargez dès maintenant le guide et
accédez facilement à toutes les informations
utiles pour vos projets d’investissement : 

FOCUS ENTREPRENEURIAT
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Ouverture officielle de Moukawilab au siège du CRI Fès-Meknès 
Un nouveau souffle pour l'entrepreneuriat régional

Le Centre Régional d’Investissement Fès-Meknès et l’Agence Régionale de l’ANAPEC annoncent
l’ouverture officielle d’un nouvel espace Moukawilab, au sein du Siège du CRI à Fès. Ce dispositif
territorial innovant vise à assurer un accompagnement intégral et une montée en compétences
des cibles suivantes : PP ( porteurs de projets), UEI ( unités économiques informelles), AE (
autoentrepreneurs), et TPE (très petites entreprises).
Conçu comme un véritable laboratoire de l’entrepreneuriat, Moukawilab a pour mission de
développer la culture entrepreneuriale, stimuler l’esprit d’initiative, et dynamiser le tissu
économique régional. 

Ce nouvel espace se distingue par un environnement moderne et fonctionnel, intégrant :

Des bureaux dédiés à l’accueil, l’orientation et l’accompagnement des porteurs de projets,
Des salles de formation et de réunion équipées,
Des postes de travail dotés d’outils informatiques de dernière génération.

Accessible aux jeunes entrepreneurs de tous les âges, Moukawilab propose une offre de services
complète incluant une formation basée sur l'apprentissage par action, le développement des
compétences, l’accompagnement à la création d’entreprise et la mise en relation avec le tissu
économique local.

Siège du CRI Fès, 45 Av. Taha Houcine, Fès +212 5 35 65 20 57Contact :



Dans le cadre du programme « Les Matinées de la Commande Publique », le Centre Régional
d’Investissement Fès-Meknès en partenariat avec la Finéa (Groupe CDG), lance un Appel à
Manifestation d’Intérêt (AMI) pour sélectionner 50 porteurs de projets opérants dans la
commande publique. 

Les entrepreneurs sélectionnés bénéficieront d’un accompagnement complet ainsi qu’une
formation portant sur :

Procédure d’accès à la commande publique
Exécution de la commande publique 
Financement de la commande publique

Un Roadshow se tiendra dans toute la Région entre Septembre et Novembre 2025.

   

Appels à projets
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Projets d’investissement sur des terrains communaux de la ville de Fès

Lancement d’un Appel à Manifestation d’Intérêt pour faciliter l’accès à  
la commande publique

Le CRI Fès-Meknès a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt pour la réalisation
des projets d’investissement sur des terrains communaux à la ville de Fès. Trois
terrains proposés :
 🔹 Face au complexe Al Qods – 2500 m² – Projet R+6 à vocation touristique
 🔹 Face au futur Théâtre de Fès – 7659 m² – Projet R+4 à vocation touristique
 🔹 Près du marché central – 2038 m² – Projet R+6 à vocation touristique

Modalités foncières avantageuses : Location avec option d’achat. 
 

Objectifs : 
- Promouvoir l’investissement au niveau de la ville de Fès.
- Doter la ville de Fès d’une offre d’équipements touristiques et d’animation.
- Booster l’animation touristique au niveau de la ville.

Prolongation de l’AMI dédié au développement de l’écotourisme dans le Parc National d’Ifrane.
Cet appel vise à accompagner une vingtaine de projets autour de trois thématiques
principales :

Hébergements écotouristiques insolites et intégrés à l’environnement naturel ;
Activités de plein air, telles que tyrolienne, kayak, circuits nature ou parcs de glisse ;
Restaurants panoramiques valorisant les produits du terroir local.

Un dispositif d’accompagnement structuré sera mis en place, comprenant :
Soutien technique : formations en montage de projets, marketing digital et coaching
personnalisé ;
Appui financier pouvant aller jusqu’à 50 % du coût du projet, dans la limite de 500.000 dhs.

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 10 octobre 2025. 

Prolongation de l’AMI pour le développement de l’écotourisme au PNI

Pour plus d’informations : incubation-pni@smit.gov.ma 

 Plus d’informations sur : www.mcpfm.ma 



ACTUALITÉS
JURIDIQUES
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Investissement
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 Charte de l’investissement :
Directive pour attestation de concordance

Cette directive précise les diligences que doivent accomplir les experts-comptables et
commissaires aux comptes pour délivrer l’attestation de concordance exigée lors du
déblocage des primes à l’investissement prévues par la loi-cadre n° 03-22.
Elle encadre la vérification des données comptables et extra-comptables portant
notamment sur : le volume de l’investissement réalisé, la création et la stabilité de l’emploi,
la prise en compte de l’approche genre, ainsi que le niveau d’intégration locale.
L’objectif est de garantir une conformité rigoureuse aux normes professionnelles et
d’assurer la fiabilité des informations utilisées pour l’octroi des primes.

Marchés publics / qualification et classification des entreprises de BTP
Bulletin officiel n°7432, version arabe 21 août 2025.

Nouvelles dispositions :

Révision du nombre de catégories des entreprises de bâtiment et de travaux publics
correspondant à chaque secteur d’activité, les seuils de classification à l’intérieur de
chaque catégorie ainsi que le montant maximum annuel d’un marché pour lequel une
entreprise d’une catégorie donnée peut être admise à soumissionner
Abrogation de l’arrêté du Ministre de l’équipement et de l’eau n° 2399-22 du 10 safar
1444 (7 septembre 2022) relatif au même objet ;
Entrée en vigueur de l’arrêté après trois mois à compter de la date de sa publication au
BO.

Valeurs limites de dégagement, d’émission ou de rejet de polluants dans l’air
Bulletin officiel n°7430, version arabe 14 août 2025.

Nouvelles dispositions :

Détermination des seuils réglementaires : l’annexe de l’arrêté fixe les valeurs limites
relatives aux dégagements, émissions ou rejets de polluants dans l’air provenant des
installations de production d’engrais.
Méthode de calcul : l’arrêté précise la formule permettant de calculer les résultats des
mesures effectuées afin de vérifier le respect des valeurs limites établies.
Conformité des mesures : il définit les moyennes des résultats issus de l’autocontrôle
qui sont considérées comme conformes aux seuils réglementaires.

Environnement

Guide pratique à l’attention des : Notaires, Adouls et Avocats

Direction Générale des Impôts 

Procédure pour obtenir la fiche de renseignements relative au paiement des impôts et taxes
grevant un immeuble.

http://fesmeknesinvest.ma/wp-content/uploads/2025/09/MIS_DIREC_ORDREDESEXPCOMP_ART.pdf
https://fesmeknesinvest.ma/wp-content/uploads/2025/09/MIS_GUIDE_NOTAIRE_ART.pdf
http://fesmeknesinvest.ma/wp-content/uploads/2025/09/MIS_DIREC_ORDREDESEXPCOMP_ART.pdf
http://fesmeknesinvest.ma/wp-content/uploads/2025/09/MIS_BO_7430_Ar2_ART-environnement.pdf
http://fesmeknesinvest.ma/wp-content/uploads/2025/09/MIS_DIREC_ORDREDESEXPCOMP_ART.pdf


SAVE THE DATE

09-10 Décembre
2025

El Jadida
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